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AVANT‑PROPOS

L’Association internationale de la sécurité sociale (AISS) tire sa valeur, sa force et son dynamisme du réseau 
mondial que forment ses membres, qui sont des institutions nationales chargées d’administrer les principaux 
programmes de sécurité sociale de leur pays. Elle occupe ainsi une position unique et privilégiée, qui lui permet 
de repérer et d’analyser les défis administratifs et stratégiques prioritaires dans le domaine de la sécurité sociale 
et les nombreuses solutions innovantes et créatives mises au point pour les relever.

Dans son Programme et budget 2020-2022, l’AISS a défini quatre priorités thématiques pour le triennium, à savoir:

• l’avenir de l’administration et de la gestion de la sécurité sociale;

• la couverture de la sécurité sociale dans un monde en mutation;

• les réponses aux besoins changeants d’une population vieillissante;

• le rôle de la sécurité sociale dans la promotion d’une croissance inclusive et de la cohésion sociale.

Le virus SARS-CoV-2 à l’origine de la pandémie de COVID-19 a provoqué beaucoup de souffrances. Les vagues de 
contamination successives ont eu un coût social et économique très lourd pour la santé et les moyens de subsistance 
des populations, et pour les économies nationales.

Dans ce contexte, les systèmes de sécurité sociale de la région Europe ont tenu la promesse consistant à offrir 
une protection sociale. La région est dotée de certains des systèmes de protection sociale les plus avancés et les 
plus complets du monde, et les institutions membres de l’AISS ont su relever les défis engendrés par la crise de la 
COVID-19. En décembre 2021, plus de 500 mesures d’urgence avaient été mises en œuvre, en particulier à travers 
la création de nouvelles prestations en faveur des travailleurs et des personnes à leur charge et l’allongement de 
la durée de versement des prestations et subventions salariales.

La crise a cependant rappelé aux dirigeants des pays de la région et aux administrateurs de la sécurité sociale qu’il 
restait beaucoup à faire. Outre les questions liées à la santé publique et à la santé au travail et la contribution 
au redressement de l’activité économique et de la croissance, la sécurité sociale va devoir s’atteler à d’autres 
problématiques après la pandémie, notamment l’adéquation des prestations, la viabilité financière et, dans certaines 
parties de la région, l’extension de la couverture et l’éventail des risques couverts. Les populations vulnérables 
de la région, qui englobent les femmes, les migrants, les jeunes et les personnes âgées, restent confrontées au 
travail informel, à la pauvreté et aux inégalités. La mondialisation, le vieillissement démographique, le changement 
climatique, les progrès technologiques et l’apparition de nouvelles formes de travail viennent compliquer un peu 
plus la donne.

La crise provoquée par la COVID-19 n’a fait que renforcer la pertinence des priorités thématiques définies par l’AISS 
pour le triennium 2020-2022. Ce rapport décrit les innovations très diverses mises au point par les institutions de 
sécurité sociale européennes, soit en réponse immédiate à la crise, soit – ce qui est tout aussi important – pour 
relever des défis auxquels la sécurité sociale est confrontée depuis plus longtemps. Grâce à un renforcement de 
leurs capacités de gestion, au recours au design thinking et à des processus opérationnels agiles, à l’utilisation des 
technologies numériques et à la coordination interinstitutionnelle, les institutions de sécurité sociale européennes 
répondent aux demandes et attentes toujours plus grandes de la population, et se dotent des capacités institutionnelles 
internes dont elles ont besoin pour garantir la viabilité à moyen et long terme des régimes de sécurité sociale.

Ce document est le quatrième d’une série de rapports régionaux établis par le Secrétariat général de l’AISS. 
Il adapte les priorités thématiques du triennium aux spécificités de la région et servira de toile de fond à l’édition 
2022 du Forum régional de la sécurité sociale pour l’Europe. Les rapports régionaux constituent une composante 
essentielle des activités de production de connaissances grâce auxquelles l’AISS informe ses membres, au cours 
de chaque triennium, des évolutions et tendances qui émergent dans le domaine de la sécurité sociale.

C’est avec grand plaisir que je vous le présente.

Marcelo Abi‑Ramia Caetano
Secrétaire général
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INTRODUCTION

Certains signes laissent penser que l’économie mondiale commence à se relever de la crise provoquée par la COVID-19. 
Au moment de la rédaction de ce rapport, les pays d’Europe prennent des mesures décisives et importantes en vue 
d’un retour à la normale. Après quasiment deux années de mesures de confinement et de protocoles sanitaires 
stricts, ils assouplissent les règles relatives au port du masque et les limites imposées aux rassemblements sociaux, 
de même que l’obligation de présenter un passeport vaccinal pour entrer dans un lieu culturel ou un restaurant ou 
de fournir le résultat d’un test antigénique ou PCR pour effectuer un voyage à l’étranger. Bien que de nouvelles 
contaminations continuent d’être signalées, il y a de plus en plus de raisons d’être optimiste dans les pays qui ont 
acquis un degré d’immunité plus élevé, notamment grâce aux programmes de vaccination. La COVID-19 finira 
peut-être par devenir une maladie endémique, contre laquelle des rappels de vaccin réguliers pourraient être 
nécessaires. Toutefois, l’existence de cas de contamination parmi les personnes qui ont suivi le protocole vaccinal 
complet laisse penser que de nouveaux variants pourraient apparaître, ce qui compromettrait l’efficacité des vaccins.

Tel est le contexte dans lequel les dirigeants et responsables de l’action publique s’orientent vers une normalisation 
des activités sociales et économiques. Dans les pays de la région comme dans le reste du monde, la reprise dépend 
dans une large mesure du redressement et de la croissance de l’économie nationale, mais aussi du redémarrage 
du commerce mondial et des activités internationales.

Tout au long de la pandémie, les institutions de sécurité sociale européennes ont tenu leur promesse de protection. 
Elles se sont appuyées sur les technologies numériques pour reconfigurer leur environnement opérationnel en 
adoptant des stratégies de transformation numérique visant à la fois les processus opérationnels stratégiques et la 
fourniture des services. Bon nombre d’entre elles jouent un rôle moteur dans l’utilisation de technologies avancées, 
en particulier pour remédier au non-respect des obligations contributives, à l’évasion et à la fraude. Grâce à la 
capacité de la région à faire appel à l’analyse avancée, au big data et à l’intelligence artificielle, les politiques de 
sécurité sociale, le processus décisionnel et la mise en œuvre des programmes reposent désormais davantage sur 
les données, sont plus transparents, automatisés, dynamiques et résilients.

Le rapport aborde cinq thématiques:

• l’évolution des pratiques de gestion;

• l’extension et la préservation de la couverture de la sécurité sociale;

• la réponse aux besoins d’une population vieillissante;

• la promotion d’une croissance inclusive et de la cohésion sociale;

• les réponses de la sécurité sociale à la pandémie de COVID-19.

Le chapitre 1, Évolution des pratiques de gestion, montre que le leadership, la communication et la collaboration 
interinstitutionnelle sont des leviers puissants pour parvenir à une sécurité sociale plus intelligente, réactive et axée 
sur l’usager. Les technologies numériques favorisent l’avènement d’une culture centrée sur les données qui renforce 
considérablement les capacités institutionnelles et la prise de décision, facilite l’adoption de mesures améliorant 
le respect des règles et la lutte contre l’erreur et la fraude, et contribue à la mise en place de services proactifs 
anticipant les besoins des usagers. Les pratiques de gouvernance garantissent que les décisions automatisées 
continuent de faire l’objet d’une intervention et d’une surveillance humaines et sont encadrées par des règles 
et réglementations. Des plans de continuité de l’activité et de gestion des risques sont en place pour éviter les 
perturbations dans la fourniture des services, gérer les problèmes techniques et opérationnels – défaillances 
potentielles des réseaux, (in)stabilité des applications, maintenance des systèmes, sécurité et confidentialité des 
données à caractère personnel, par exemple – et garantir la résilience institutionnelle.
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Le chapitre 2, Étendre et préserver la couverture de la sécurité sociale, met en exergue les taux de couverture 
sociale élevés observés dans la région en pourcentage de la population couverte et en nombre de risques pris en 
charge, surtout dans les domaines de la vieillesse, des prestations familiales et de l’invalidité. Beaucoup de pays 
versent des prestations monétaires non contributives, le plus souvent aux publics vulnérables. L’adéquation des 
prestations, qui est une dimension spécifique de la couverture et de la sécurité financière, peut être difficile à 
garantir, en particulier s’agissant des femmes et des catégories de la population qui ont une carrière fragmentée. 
Autre nouveau défi à relever d’urgence: l’amélioration de la couverture des travailleurs migrants et des personnes 
qui exercent de nouvelles formes d’emploi, à commencer par celles qui travaillent par l’intermédiaire de plateformes 
numériques et dans l’économie des petits boulots. D’importantes solutions innovantes sont mises en place pour offrir 
une couverture formelle aux réfugiés, aux aidants, aux travailleurs étrangers et migrants en situation irrégulière 
et aux travailleurs des plateformes numériques.

Le chapitre 3, Répondre aux besoins d’une population vieillissante, présente un aperçu de la manière dont la 
région répond aux besoins de sa population vieillissante. Les systèmes de sécurité sociale européens se caractérisent 
par la diversité de leurs modèles ainsi que par l’adéquation et l’étendue de la couverture qu’ils offrent. La nécessité 
d’assurer la viabilité financière, qui est quant à elle un enjeu commun à tous les pays, a conduit la majorité d’entre 
eux à réduire la générosité des pensions et à relever l’âge de la retraite. Les soins de longue durée pour les patients 
souffrant d’affections chroniques et les services de soutien social pour les personnes qui ont besoin d’assistance 
pour accomplir les activités de la vie quotidienne sont également des questions importantes. Les mesures prises 
dans la région dans ce domaine s’articulent généralement autour de trois axes: la création d’un cadre d’action 
permettant de répondre aux besoins de soins de longue durée; la mise en place de programmes d’assistance aux 
personnes âgées; le renforcement de la qualité et de la résilience de la fourniture des services grâce à l’utilisation 
des nouvelles technologies.

Le chapitre 4, Promouvoir une croissance inclusive et la cohésion sociale, souligne que l’autonomie économique 
est indispensable à l’inclusion et à la cohésion sociale. Les pays de la région dotés de systèmes de protection sociale 
matures envisagent celle-ci sous l’angle du parcours de vie, protégeant les personnes aux différentes étapes de 
leur existence. Les programmes contributifs traditionnels, qui assurent principalement contre les risques auxquels 
est exposée la population en âge de travailler, sont complétés par d’autres systèmes bien établis, dont le but est 
de lutter contre la pauvreté sous toutes ses formes et de s’attaquer à ses causes profondes. Les transferts de revenu 
et les programmes d’aide sociale protègent contre les risques qui peuvent survenir dès la naissance, pendant 
l’enfance et la jeunesse, au début de la vie active, puis lorsqu’il n’y a plus de travail ou quand il n’est plus possible 
de travailler. Toutefois, les populations vulnérables de la région, qui englobent les femmes, les migrants, les jeunes 
et les personnes âgées, restent confrontées au travail informel, à la pauvreté et aux inégalités.

Le chapitre 5, Réponses de la sécurité sociale à la pandémie de COVID‑19, décrit les multiples mesures que 
les systèmes de protection sociale de la région ont appliquées avec efficacité et rapidité en réaction à la crise 
de la COVID-19, à savoir les prestations de soutien du revenu, les compléments de salaire et les programmes 
d’activité partielle visant à assurer le maintien dans l’emploi. Le plus souvent, les taux de cotisation ont été réduits, 
les retards de paiement n’ont pas fait l’objet de pénalités et les délais de paiement des cotisations ont été allongés. 
Les régimes d’assurance contre les accidents du travail ont fourni des recommandations détaillées sur les protocoles 
sanitaires et les mesures d’hygiène afin de préserver l’environnement de travail. La reconnaissance de la COVID-19 
comme maladie professionnelle dans le cas des professionnels de santé a grandement facilité leur indemnisation. 
Les technologies numériques ont favorisé la création de réseaux interinstitutionnels chargés d’assurer un suivi des 
conséquences de la COVID-19 sur l’emploi et la protection sociale et de rechercher des solutions.

Les systèmes de sécurité sociale devraient continuer de jouer un rôle important après la pandémie. Les responsables 
publics ont pris davantage conscience de la nécessité de créer un maximum de synergies entre les programmes de 
sécurité sociale, les politiques pour l’emploi, les politiques actives du marché du travail, l’éducation et la formation, 
les programmes qui accompagnent la transition entre la scolarité et la vie active et les mesures en faveur de la 
création d’emplois, par exemple l’aide à l’entrepreneuriat, la microfinance et le soutien aux jeunes entreprises. 
Il faut maintenant reconstruire les vies et les moyens de subsistance qui ont pâti de la pandémie – de manière 
rapide et urgente et de façon à obtenir des résultats meilleurs et plus inclusifs.
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01 01 
ÉVOLUTION DES 
PRATIQUES DE 
GESTION

Les institutions de sécurité sociale de la région Europe 
agissent pour améliorer leur gouvernance et leurs 
performances, et adoptent les technologies de l’information 
et de la communication (TIC) pour garantir l’excellence 
des services dans le cadre des programmes qu’elles 
administrent. Elles s’appuient sur les technologies 
numériques pour offrir les meilleurs services de sécurité 
sociale possibles, réalisant des progrès substantiels sur 
le plan de l’efficience et du fonctionnement, réduisant les 
coûts et améliorant leur réactivité et leur connectivité. 
La culture de l’information et l’utilisation de l’information 
sont les symboles d’une administration moderne de la 
sécurité sociale. Le passage au numérique simplifie, libère 
et rend plus accessibles les informations stockées dans les 
énormes bases de données de la sécurité sociale. Il facilite 
aussi la collaboration entre institutions et permet une 
approche des services publics à l’échelle de l’administration 
dans son ensemble. La pandémie de COVID‑19 a accéléré 
l’utilisation des technologies numériques, l’introduction 
de nouvelles méthodes de travail et l’amélioration des 
pratiques de gestion, tant au niveau de la gouvernance 
opérationnelle et institutionnelle qu’à celui des services.

Les institutions de sécurité sociale de la région se 
démarquent par leur agilité et leur dynamisme pour 
ce qui est des capacités et pratiques de gestion. Elles 
ont néanmoins encore des défis à relever parce que les 
besoins des usagers évoluent sous l’effet du vieillissement 
démographique, de la mondialisation, du changement 
climatique, de la transformation du marché du travail 
et des avancées technologiques. Dans le même temps, 
la région assure l’inclusion numérique des usagers pour 
que les services de sécurité sociale puissent être fournis 
au bon moment, au bon endroit et à la bonne personne. 
Parallèlement à la transformation numérique de la sécurité 
sociale, le personnel monte en compétence ou se reconvertit 
pour être en mesure de s’adapter à un environnement 
hybride, à de nouvelles fonctions et à de nouvelles façons 
de travailler en lien avec le numérique, les approches 
fondées sur les données et l’avènement d’un lieu de 
travail collaboratif. L’investissement dans les ressources 
humaines, les nouvelles technologies et les méthodes de 
développement donne naissance à des innovations reposant 
sur l’alliance de l’humain et du numérique.
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Évolution des pratiques de gestion
Graphique 1. Répartition des pays d’Europe en fonction de leur EGDI*, 2016, 2018 et 2020
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Source: UNDESA (2020).

Évolution de l’inclusion numérique
Graphique 2. Nombre de pays d’Europe fournissant des services en ligne aux publics 
vulnérables, 2016-2020

0
5

10
15
20
25
30
35

45
40

Personnes en 
situation de 

pauvreté

Personnes en 
situation de 
handicap

Personnes 
âgées

Immigrés Femmes Jeunes

2016 2018 2020

Source: UNDESA (2020).

Accès aux services en ligne: 
connectivité mobile et à domicile
Graphique 3. Ménages disposant d’un accès à 
Internet à leur domicile et personnes utilisant 
Internet en Europe, 2005-2020
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Graphique 4. Ménages disposant d’un 
accès à un téléphone mobile et à Internet 
en Europe, 2010-2021
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Évolution des pratiques de gestion en Europe

58%
EGDI
très
élevé

EGDI
élevé & 
très élevé

En 2020, l’Europe était la région où la 
proportion de pays affichant un EGDI 
très élevé était la plus forte (58%).

Source: UNDESA (2020, pp. xxvi, 40).

Entre 2018 et 2020, sept pays sont 
passés du groupe ayant un EGDI élevé 
au groupe ayant un EGDI très élevé 
(Tchéquie, Bulgarie, Slovaquie, Lettonie, 
Croatie, Hongrie et Roumanie).

En Europe, aucun pays ne fait partie du 
groupe ayant un EGDI faible ou moyen.

Inclusion numérique en Europe

93%

L’Europe est la région où la proportion 
de pays offrant des services en ligne 
aux populations vulnérables est la plus 
forte (93%).

Source: UNDESA (2020, p. xxvi).

Quasiment toutes les catégories de 
personnes vulnérables ont vu l’accès aux 
services en ligne s’améliorer entre 2016 
et 2018. Le nombre de pays qui offrent 
des services en ligne ciblant les jeunes 
et les personnes âgées a légèrement 
diminué en 2020.

Les personnes handicapées représentent 
la population vulnérable bénéficiant le 
plus de services en ligne ciblés.

Accès aux services en ligne en Europe

70% 44%

Plus de 70% des pays garantissent un 
accès à au moins 20 services en ligne 
différents, dont des services de demande 
en ligne de certificats, autorisations 
et pièces d’identité et des services 
de paiement.

Source: UNDESA (2020, pp. xxvi and 43).

Seulement 44% des pays d’Europe 
offrent un service de demande de visa 
en ligne.

Les services en ligne qui ont connu 
le développement le plus grand ces 
deux dernières années sont les services 
d’immatriculation d’une entreprise, 
de demande de certificat de naissance/
mariage, de demande de permis de conduire 
et de demande d’une carte d’identité.

Connectivité mobile et accès à Internet en Europe

87%

Le nombre d’abonnements actifs au 
mobile large bande (sans fil) en Europe 
s’est établi à 91 pour 100 personnes 
en 2020 contre 80 pour 100 personnes 
en 2018.

Source: UNDESA (2020).

En Europe, le nombre d’abonnements 
au réseau large bande fixe continue de 
progresser de manière régulière et a atteint 
35 pour 100 habitants en 2021. Le nombre 
d’abonnements au réseau large bande fixe 
dépasse le nombre d’abonnements à la 
téléphonie fixe depuis 2020.

Source: UIT (2021).

87% des individus utilisaient Internet 
en 021. La parité hommes-femmes 
a été pratiquement atteinte en 2020 
(83% pour les femmes et 87% pour 
les hommes).

Source: UIT (2021).
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GOUVERNANCE ET STRATÉGIE

Renforcer l’excellence institutionnelle 
et la conformité

Les institutions de sécurité sociale de la région font preuve 
de plus d’excellence dans l’accomplissement de leur mandat 
en faisant appel à des pratiques de gestion nouvelles et plus 
performantes. Les normes ISO et les Lignes directrices de l’AISS 
portant sur la bonne gouvernance, sur la qualité des services et 
sur les technologies de l’information et de la communication sont 
au nombre des référentiels sur lesquels elles s’appuient pour 
améliorer en permanence l’administration de la sécurité sociale, 
tant au niveau de la gouvernance opérationnelle et institutionnelle 
qu’à celui des services.

En Espagne, l’Institut national de la sécurité sociale (Instituto 
Nacional de la Seguridad Social – INSS) a pallié la diminution de ses 
effectifs en automatisant la procédure d’instruction des demandes 
de retraite. Il en a résulté une diminution sensible du besoin 
d’intervention humaine dans la procédure et une uniformisation 
de l’instruction des dossiers de retraite sur l’ensemble du territoire 
national, ce qui a garanti une égalité de traitement de tous les 
citoyens et a permis de réaffecter le personnel à d’autres tâches. 
Par ailleurs, pour aider les employeurs à respecter les règles, 
l’INSS a également automatisé la communication de données 
sur les prestations perçues par leurs salariés, en particulier les 
prestations d’invalidité.

À Monaco, une nouvelle loi a introduit des prestations familiales 
en faveur des travailleurs indépendants, si bien que l’ensemble 
de la population active de la principauté a accès à des allocations 
familiales et prénatales. Les Caisses sociales de Monaco (CAMTI) 
ont facilité la mise en place du nouveau régime en adoptant une 
approche globale sous la forme d’un «parcours de l’usager» reposant 
sur le principe du guichet unique et regroupant les fonctions 
liées à la gouvernance (contrôle, gestion du risque, coordination 
interinstitutionnelle et accompagnement du changement au niveau 
du personnel) et à la gestion des pièces à fournir par les membres, 
anciens et nouveaux, pour obtenir les nouvelles prestations.

La Caisse d’assurance sociale de la Fédération de Russie (Social 
Insurance Fund of the Russian Federation – SIFRF) a lancé avec 
les Chemins de fer russes et l’opérateur russe de transport de 
passagers (Federal Passenger Company – FPC) un projet qui a 
pour but de simplifier la délivrance de documents de voyage et de 
billets électroniques aux bénéficiaires d’un service public afin de 
leur permettre d’emprunter gratuitement un train grandes lignes 
pour se rendre dans un centre médical et en revenir.

En Italie, l’Institut national d’assurance contre les accidents du 
travail (Istituto Nazionale per l’Assicurazione contro gli Infortuni 
sul Lavoro – INAIL) a créé un groupe de travail qui a normalisé le 
processus d’évaluation des risques touchant les membres supérieurs 
de telle manière que les méthodes d’évaluation énoncées par 
les normes ISO 11228-3:2007 et ISO/TR 12295:2014 soient 
correctement appliquées.

En France, pour mieux gérer les risques qui pèsent sur sa viabilité, 
l’Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi dans l’industrie 
et le commerce (Unédic) utilise les rendements des investissements 
socialement responsables qu’elle réalise sur les marchés financiers 
pour compléter son revenu lorsque ses recettes ne lui permettent 
pas de couvrir ses dépenses récurrentes ou celles liées aux projets.

OFFRIR DES SERVICES DE QUALITÉ

S’appuyant sur un modèle de services centrés sur l’usager pour 
améliorer l’expérience client à l’ère du numérique, les institutions 
de sécurité sociale de la région modernisent la communication 
d’informations en faisant appel à des solutions et infrastructures 
technologiques pour traiter les réclamations des usagers et faciliter 
l’interopérabilité avec d’autres institutions, se fixant des objectifs 
d’excellence encore plus ambitieux.

Dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail (SST), 
l’INAIL, en Italie, a créé un document d’information sur les risques 
auxquels les personnes qui travaillent chez elles pourraient être 
exposées dans différents scénarios. Ce document a été utilisé par 
le gouvernement pour faire respecter les règles relatives à la SST 
et a amélioré l’environnement dans lequel les nouvelles façons 
de travailler sont mises en œuvre. L’INAIL a également conçu 
à l’intention des étudiants des modules de formation en ligne 
innovants, comprenant des outils interactifs et des études de cas. 
L’objectif est de promouvoir une culture de la sécurité et de la santé, 
et de sensibiliser au fait qu’il est important d’avoir conscience des 
risques et d’adopter un comportement sûr. Parallèlement, l’INAIL 
a mis en place dans le Sud-Tyrol un projet qui permet aux jeunes 
travailleurs d’appliquer sur site les principes de la SST.

Toujours dans le domaine de la SST, l’Assurance sociale pour 
les secteurs de l’agriculture, des forêts et de l’horticulture 
(Sozialversicherung für Landwirtschaft, Forsten und Gartenbau 
– SVLFG), en Allemagne, a créé à l’intention des travailleurs 
saisonniers du pays une application en ligne multilingue qui utilise 
des contenus textuels, des images et des vidéos pour fournir des 
informations sur des aspects pertinents de la SST.

Adapter les systèmes, les méthodes 
et l’infrastructure de fourniture 
des services

Dans le cadre de sa contribution à un programme national 
sur l’économie numérique lancé par la Fédération de Russie, 
le Fonds de pensions de la Fédération de Russie (Pension Fund 
of the Russian Federation – PFRF) a lancé son projet de «registre 
d’emploi électronique» en faisant appel à un nouveau format, 
plus performant, pour enregistrer les informations sur la situation 
professionnelle des salariés. Les employeurs ont simplement 
besoin de créer une fiche électronique pour chaque salarié et de 
la transmettre au PFRF.
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En Tchéquie, une nouvelle loi fait obligation de délivrer les 
certificats d’arrêt de travail pour maladie au format électronique 
à compter du 1er  janvier 2020. L’Administration tchèque de la 
sécurité sociale (Czech Social Security Administration – CSSA) a donc 
introduit le service «congé maladie électronique» (e‑Sick Leave), 
qui remplace l’échange de certificats imprimés entre quatre parties 
(médecin, assuré, employeur et CSSA) par une solution qui permet 
à chaque partie de communiquer individuellement avec le portail 
électronique de la CSSA. Lorsque la pandémie de COVID-19 est 
survenue, le système a permis de traiter rapidement des certificats 
dont le nombre était en hausse et d’éviter les contacts physiques 
entre les assurés et les médecins.

En Irlande, le ministère de la Protection sociale (Department of 
Social Protection – DSP) a réformé l’administration du Working 
Family Payment, une prestation en faveur des familles modestes 
qui travaillent. La prestation est désormais administrée par la 
plateforme stratégique numérique du ministère au lieu de l’être 
par l’ancien système en place jusqu’alors. Il a ainsi été possible 
de réutiliser des services de traitement et des bases de données 
éprouvés et évolutifs. La réforme a aussi permis d’automatiser le 
processus décisionnel, le bénéficiaire donnant des informations 
qui peuvent ensuite être recoupées avec des données provenant 
d’autres sources pour accélérer la fourniture du service.

En Espagne, la Trésorerie générale de la sécurité sociale (Tesorería 
General de la Seguridad Social – TGSS) a fait évoluer sa vision et a 
lancé Importass, ajoutant à son offre numérique des services plus 
inclusifs et plus faciles à utiliser. Importass, qui regroupe au total 
40 services et permet aux citoyens de créer un espace personnel 
dans lequel ils peuvent consulter leur compte de sécurité sociale, 
est une concrétisation de la stratégie «numérique par défaut» de 
l’institution, le numérique devenant le moyen privilégié pour 
assurer la communication entre les citoyens et l’institution. La TGSS 
a appliqué des méthodes innovantes – groupes de discussion, 
recherche sociale et tests utilisateurs, par exemple – pour s’assurer 
que les nouveaux services étaient adaptés aux publics ciblés.

En Israël, l’Institut national d’assurances (National Insurance 
Institute – NII) a pris des initiatives législatives et engagé des 
réformes pour promouvoir la sécurité sociale pendant la pandémie 
de COVID-19. Elle a introduit des changements organisationnels en 
réaction à la crise pour que les assurés bénéficient de la meilleure 
prise en charge possible. Ainsi, les formulaires de demande de 
prestations de chômage et d’allocation de vieillesse ont été mis en 
ligne sur le site Web, les systèmes internes ont été mis à niveau pour 
faciliter le travail administratif et des robots ont été utilisés pour 
gérer les demandes de prestations de chômage. Ces changements 
ont amélioré la fourniture des services et ont accru l’utilisation 
du numérique pour la mise en œuvre de solutions.

Numérisation des services aux usagers

La transformation numérique permet de diversifier les modalités 
de fourniture des services. L’objectif est de garantir une expérience 
client plus fluide et de meilleure qualité, d’accroître le taux de 
satisfaction des usagers et de réduire les interactions et les services 

exigeant un contact physique pendant la pandémie, ce qui s’est 
traduit par la mise en place d’une assistance virtuelle.

Le Centre finlandais des pensions (Finnish Centre for Pensions – 
FCP) a créé un service en ligne qui fournit des informations pour le 
traitement des cotisations sociales obligatoires à verser à diverses 
institutions au titre des travailleurs transfrontaliers. Ce service 
simplifie grandement les démarches administratives à accomplir par 
les employeurs et permet aux entreprises de mener plus facilement 
des activités sur les marchés internationaux. Toujours en Finlande, 
l’Institution d’assurance sociale (KELA) s’est récemment dotée de 
deux chatbots (agents conversationnels) chargés d’aider les assurés 
à faire leurs démarches de manière autonome, notamment de les 
accompagner pour trouver et interpréter les informations et pour 
effectuer leurs demandes de prestations.

En Belgique, l’Office national de l’emploi (ONEM) a lancé un 
chatbot en 2020 pour aider les citoyens à fournir une copie de 
leurs documents fiscaux. Depuis, le chatbot a connu des évolutions 
profondes et rapides, si bien qu’il est actuellement en mesure 
d’aider les usagers dans des recherches complexes d’informations, 
en particulier concernant les interruptions de carrière et le chômage 
temporaire. Il les encourage également à utiliser e‑Box, une boîte 
aux lettres virtuelle qui leur permet d’accéder à des services pour 
gérer leurs démarches auprès des organismes publics.

En Turquie, l’Institution de sécurité sociale (Social Security 
Institution – SSI) met à disposition une application en ligne qui 
est accessible de plusieurs manières, notamment par Internet et par 
un téléphone mobile, et qui fournit aux retraités des explications 
sur les retenues effectuées sur leur pension mensuelle. Ce service 
évite les contacts physiques avec les agents de la SSI.

En France, l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale  (ACOSS) a conçu un site Web spécialisé qui s’adresse 
aux nouveaux employeurs et offre un accès multifonctionnel 
et dynamique à des informations essentielles sur des questions 
juridiques, fiscales, sociales et pratiques. Le site propose notamment 
un outil qui permet de simuler les cotisations de sécurité sociale 
et d’estimer le coût total du projet d’entreprise. Par la suite, 
l’institution a beaucoup simplifié le cadre fiscal et social applicable 
aux travailleurs indépendants et a constitué un service numérique 
complet pour cette catégorie de travailleurs. Ce service gratuit 
est accessible par l’intermédiaire d’une application mobile 
particulièrement pratique et facilite la création, la gestion et la 
procédure de déclaration.

En Fédération de Russie, la SIFRF a développé le «Navigateur social», 
une application mobile qui fournit des informations aux citoyens 
sur les organisations et organismes proposant des services sociaux. 
L’application comprend également une fonctionnalité qui permet 
de déposer les documents requis pour solliciter des prestations. 
Elle peut précalculer le montant de certaines prestations, suivre 
l’avancement du paiement de toutes les prestations et permet 
de solliciter de nouvelles prestations. Le compte personnel du 
Navigateur social est intégré au portail de services publics de la 
Fédération de Russie.

Pour aider les personnes qui atteignent ou vont prochainement 
atteindre l’âge de la retraite, l’Agence suédoise des pensions 
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(Swedish Pensions Agency – SPA) a conçu un outil de planification 
de la retraite sécurisé et facile à utiliser qui permet aux citoyens de 
découvrir et de mieux comprendre leur pension et les conséquences 
des choix qu’ils font concernant la retraite. Cette solution a été 
mise au point en étroite collaboration avec les professionnels du 
secteur suédois des pensions et constitue un exemple de coopération 
réussie entre le secteur public et le secteur privé.

En Lettonie, l’Office public d’assurance sociale (State Social 
Insurance Agency – SSIA) a facilité la transformation numérique 
des services publics en mettant en place un e‑assistant (assistant 
électronique) sur le portail de l’administration publique. Cet outil 
aide les usagers à acquérir des compétences numériques et allège 
le travail administratif que représente le traitement des demandes 
reçues des centres de services locaux.

En Azerbaïdjan, pour évaluer le degré de satisfaction des usagers 
à l’égard des services de sécurité sociale, l’Agence pour une 
protection sociale durable et efficace (Agency for Sustainable and 
Operational Social Security – DOST), placée sous l’autorité du 
ministère du Travail et de la Protection sociale de la Population de 
la République d’Azerbaïdjan, a investi dans la dématérialisation 
et la numérisation des enquêtes de satisfaction, de l’analyse de 
données et des processus de gestion. À partir des résultats de 

l’enquête, «Q-net» – un système d’évaluation électronique – et 
«DOST-Survey» – un système de suivi électronique – enregistrant 
les plaintes des citoyens ont été créés, permettant de remplacer 
les processus d’analyse et de traitement traditionnels par des 
processus numériques.

VERS UNE SÉCURITÉ SOCIALE 
REPOSANT SUR LES DONNÉES

Les institutions ont de plus en plus conscience de l’intérêt qu’elles ont 
à mettre les données au cœur de leur fonctionnement. Les institutions 
de sécurité sociale de la région commencent à utiliser des tableaux 
de bord, le big data, l’analytique et l’intelligence artificielle pour 
prendre des décisions stratégiques et opérationnelles (AISS, 2019).

En Italie, l’INAIL s’est doté d’un outil qui lui permet d’utiliser 
sa base de données pour réaliser des analyses statistiques de la 
relation exposition-réponse à la silice cristalline. L’outil étudie les 
profils d’exposition dans différents secteurs de production, établit 
des bonnes pratiques dans ceux où l’exposition est la plus forte 
et définit des mesures de lutte contre les risques sur le lieu de 
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travail. Il pourrait également faciliter les études épidémiologiques 
et toxicologiques.

En Belgique, l’ONEM a pris la décision stratégique de créer une 
plateforme de données ouvertes pour moderniser sa stratégie 
statistique. Au lieu d’être dispersées entre une multitude de 
bases de données comme c’était auparavant le cas, les données 
sont désormais regroupées dans des tableaux mensuels détaillés 
mais extrêmement utiles. La plateforme facilite le traitement des 
extractions statistiques, évite l’extraction des interrogations sur les 
serveurs centraux et réduit le flux de demandes de données ad hoc. 
Une formation a été organisée pour le personnel de la direction 
des statistiques et des études afin de lui permettre d’élaborer et 
de gérer les demandes et les rapports. Grâce à la plateforme, 
l’ONEM améliore la disponibilité et l’interprétation des données 
tout en observant la réglementation relative au respect de la vie 
privée et les contraintes budgétaires.

En Pologne, l’Institution d’assurance sociale (ZUS) s’est dotée d’un 
portail statistique pour appliquer avec plus d’efficacité sa politique 
d’information et enrichir ses ressources en matière d’informations. 
On y trouve des publications, les résultats de travaux de recherche 
et d’analyse et un large éventail de données statistiques issues 
des activités menées par la ZUS en application de la loi. Cette 
initiative, qui tire parti de l’étendue des missions légalement 
assignées à la ZUS, permet de réaliser de nombreuses enquêtes 
statistiques grâce auxquelles il est possible d’effectuer, à partir 
des données de l’assurance sociale, des analyses transversales de 
divers phénomènes à l’intention d’utilisateurs internes et externes, 
par exemple de chercheurs ou de ministères. Par ailleurs, un nouvel 
outil, la plateforme de données interactive, permettra de réaliser 
des analyses statistiques indépendantes (exploration de données, 
création de tables de corrélation par des utilisateurs externes) et 
des présentations visuelles des données (cartes, graphiques) à 
partir des données individuelles collectées par la ZUS.

En Allemagne, l’Assurance sociale allemande des accidents 
du travail et maladies professionnelles (Deutsche Gesetzliche 
Unfallversicherung – DGUV) s’appuie sur une approche globale pour 
améliorer la qualité des soins dispensés aux patients qui souffrent 
de troubles psychologiques à la suite d’un accident du travail. 
Cette approche fait notamment appel à un algorithme diagnostic 
qui collationne et évalue automatiquement des informations 
cliniques pour permettre d’établir un diagnostic de manière 
fiable et efficiente et de proposer des traitements appropriés. 
Les dossiers sont ainsi traités plus rapidement, d’où une reprise 
du travail plus rapide. La qualité de la prise en charge s’est en 
outre nettement améliorée.

En Turquie, pour prévenir la fraude, la SSI a créé un modèle 
analytique incluant des formules et des paramètres de risque afin 
de détecter la fraude commise par les entreprises en matière de 
déclaration à la sécurité sociale et de déclaration du lieu de travail. 
Les résultats ont été évalués et transmis à l’administration fiscale 
pour recoupement avec les données issues des avis d’imposition. 
Le projet a pour but de développer un système efficace de 
prévention et de contrôle de la fraude grâce à la détection précoce 
des cas potentiels.

INVESTISSEMENTS DANS LA GESTION 
DES RESSOURCES HUMAINES

Les technologies numériques offrent de multiples possibilités pour 
la gestion des ressources humaines (RH). Les institutions de sécurité 
sociale de la région prennent diverses initiatives pour moderniser 
leur fonction RH et renforcer leurs capacités en personnel, le but 
étant d’améliorer la performance institutionnelle et de se fixer 
des objectifs d’excellence encore plus ambitieux.

La Caisse publique d’assurance sociale de la République de Lituanie 
auprès du ministère de la Sécurité sociale et du Travail (SODRA) a 
mis en place une stratégie pour permettre aux meilleurs spécialistes 
des principales fonctions métier de monter en compétence. 
L’objectif est de parvenir à un degré suffisant de connaissance 
de tous les paramètres de qualité inclus dans le logiciel utilisé 
pour fournir des services aux parties prenantes de l’institution. 
L’amélioration de la gestion des compétences est un bon moyen 
d’accroître les compétences informatiques des agents du secteur 
public et de remédier à la pénurie actuelle de professionnels des 
TIC compétents.

En Belgique, la pandémie de COVID-19 a accéléré le passage de 
l’ONEM à des procédures de recrutement et de formation totalement 
numériques. Cette stratégie a contribué à stabiliser les effectifs 
et à réduire les interruptions dans les processus opérationnels 
tout en garantissant le respect des normes de qualité des services 
pendant la crise.

En Pologne, la ZUS a accompagné la transformation du Département 
du personnel en un service de gestion des ressources humaines et 
a fait évoluer sa fonction RH pour qu’elle devienne un partenaire 
stratégique dans la prise de décisions stratégiques. L’institution 
promeut également le renforcement des compétences de son 
personnel, par exemple à travers des évaluations régulières qui 
visent à apprécier le potentiel des agents et une plateforme de 
formation qui répond aux besoins de formation des employés. 
Par ailleurs, une politique de prévention du harcèlement, de la 
discrimination et autres attitudes négatives relevant des relations 
interpersonnelles a été élaborée et un système de médiation a 
été introduit pour résoudre les conflits, l’objectif étant que des 
relations positives se nouent entre les membres du personnel 
de l’institution.
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BONNES PRATIQUES

Stratégies de transformation numérique

Pour s’adapter aux besoins changeants de la population couverte et de leur personnel, 
les institutions de sécurité sociale exploitent le potentiel qu’offrent les technologies numériques 
afin de renforcer leur efficacité, les performances et l’excellence des services. Pour transformer 
les activités, les services publics et les attributions du personnel, il est indispensable de 
définir une vision claire de la manière dont doit se dérouler la transition numérique.

En l’espace de trois ans, la DOST, en Azerbaïdjan, a numérisé avec efficacité l’ensemble de 
ses processus, rompant avec l’ancien système de gestion, qui reposait par nature sur une 
structure complexe ne pouvant pas évoluer. Pour y parvenir, elle a défini un plan stratégique 
visant à garantir à la population un accès simplifié aux services publics de protection sociale 
en éliminant les obstacles administratifs et en améliorant la satisfaction des usagers. Elle a fait 
appel à des technologies et méthodes avancées pour construire et développer l’infrastructure 
qui sous-tend la fourniture de services sociaux. Parallèlement, elle a renforcé ses ressources 
humaines, amélioré l’efficacité de la gouvernance institutionnelle et optimisé l’infrastructure 
des TIC et la gestion des ressources en TIC pour créer une gouvernance électronique efficace 
et offrir des services numériques de qualité.

En Allemagne, l’Assurance pension (Deutsche Rentenversicherung Bund – DRV) est engagée 
dans un processus de transformation numérique totale. Elle a nommé un responsable de la 
transition numérique et constitué une unité chargée de la stratégie et de la transformation 
numériques. Le processus de transition s’appuie sur une stratégie numérique, qui énonce 
de grands principes directeurs et définit des objectifs numériques stratégiques en lien avec 
les différents domaines figurant dans la stratégie institutionnelle de la DRV – membres, 
personnel, performances, orientation vers l’avenir/innovation et rôle dans la société et la 
politique –, ainsi que les objectifs numériques opérationnels correspondants.

Source: AISS (2022).

Renforcer la qualité des services grâce à 
l’automatisation et au contrôle

En Suède, l’Agence nationale pour l’emploi (Public Employment Service – PES) s’est fortement 
mobilisée pour améliorer la cohérence, l’efficacité et la régularité des procédures utilisées 
pour vérifier si les demandeurs d’emploi recherchent activement un emploi et remplissent 
les conditions requises pour ouvrir droit aux prestations de chômage. En introduisant de 
nouvelles règles et en tirant parti de la transformation numérique en cours pour automatiser 
certaines parties du processus, elle a profondément réformé le contrôle des demandeurs 
d’emploi. Elle l’a centralisé, en confiant la responsabilité à une unité spécialement créée à 
cet effet. Une formation sur les différents aspects de ce contrôle et sur les services proposés 
aux demandeurs d’emploi aide le personnel à remplir sa mission correctement, de manière 
homogène et efficace. Une équipe chargée de la conformité évalue les performances de 
cette unité de contrôle centralisée.

Par ailleurs, la PES a automatisé la fonction qui gère les rapports d’activité remis par les 
demandeurs d’emploi. Un examen automatique des rapports d’activité basé sur les risques 
permet de trier ces rapports en fonction du degré de risque et de repérer ceux qui méritent 
une intervention de l’agence. Les rapports auxquels un risque faible est associé sont 
automatiquement signalés comme «contrôlés», tandis que les rapports présentant un risque 
élevé sont sélectionnés en vue d’un contrôle manuel. Cette solution renforce le contrôle et 
permet de gagner en rentabilité.

Source: AISS (2022).
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• Les innovations dans les pratiques de gestion de la sécurité sociale 
reflètent les capacités institutionnelles de gouvernance reposant sur le 
leadership, la communication, la planification stratégique et la gestion des 
risques. Elles sont aussi le fruit d’une collaboration interinstitutionnelle 
visant à permettre l’avènement d’une sécurité sociale plus intelligente, 
plus transparente et plus réactive.

• Le recours au numérique accroît les possibilités de parvenir à l’excellence 
dans la fourniture des services. Proposer un service centré sur l’usager 
implique de placer systématiquement les membres et bénéficiaires 
au centre de toutes les innovations. Offrir des solutions qui reposent 
sur l’alliance de l’humain et du numérique suppose de l’anticipation 
et une appréciation approfondie des besoins des utilisateurs. Savoir 
dans quelle mesure ils maîtrisent le numérique permet de proposer le 
meilleur service à chacun et de ne laisser personne de côté.

• Le passage à un environnement numérique suppose une vision claire des 
objectifs à atteindre. Le leadership, un plan stratégique et une approche 
impliquant l’ensemble de l’institution jouent un rôle déterminant 
dans la réussite de cette transition. La gestion du changement et le 
renforcement des capacités du personnel sont indispensables pour 
garantir la cohérence et l’engagement de toutes les parties prenantes.

• Le recours aux TIC est un facteur de succès mais engendre aussi de 
nouveaux risques et défis – défaillances des réseaux, (in)stabilité des 
applications, maintenance des systèmes, sécurité et confidentialité 
des données à caractère personnel. Il faut donc prévoir des plans de 
gestion du risque et de continuité de l’activité aux niveaux technique 
et opérationnel, de manière à atténuer les risques de perturbation de 
la fourniture des services et à garantir la résilience institutionnelle.

• Les technologies numériques permettent une évolution vers une sécurité 
sociale fondée sur les données. L’analyse de données, l’apprentissage 
automatique et l’intelligence artificielle peuvent grandement améliorer 
les activités des institutions, permettre de prendre des décisions 
éclairées, de contrôler la conformité et de lutter contre l’erreur et la 
fraude, entre autres. Pour se transformer en institution fondée sur les 
données, il faut se doter d’une stratégie complète de gouvernance et 
de gestion des données.

• La puissance analytique des technologies numériques doit être 
soutenue et contrebalancée par des données qualitatives, des règles 
décisionnelles claires et actualisée, fondées sur la réglementation, et un 
contrôle humain. Les décisions prises de manière automatisée doivent 
systématiquement être soumises à un contrôle humain et respecter le 
principe de responsabilité.

AISS – Priorités pour la sécurité sociale – Europe
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02 
ÉTENDRE ET 
PRÉSERVER LA 
COUVERTURE 
DE LA SÉCURITÉ 
SOCIALE

La région Europe abrite certains des systèmes nationaux de 
sécurité sociale les plus complets du monde. Généralement 
composés de régimes contributifs et de dispositifs de 
prestations et services financés par l’impôt, ces systèmes 
sont complétés par des investissements dans les soins de 
santé, l’éducation et l’infrastructure sociale, de même que 
par des politiques actives du marché du travail, l’objectif 
étant de garantir à tous une protection sociale tout au 
long de la vie.

Il subsiste cependant des obstacles à l’extension de la 
couverture. L’économie des plateformes numériques 
donne naissance à de nouvelles formes d’emploi, et le 
statut juridique des personnes qui exercent ces activités 
est souvent flou. Les points les plus litigieux portent 
sur la question de savoir si ces personnes doivent être 
considérées comme des travailleurs indépendants ou 
comme des salariés et sur la définition de ce qui constitue 
un emploi à plein temps pour les travailleurs qui ont des 
horaires flexibles et pour ceux qui fournissent des services 
à la demande. De manière plus générale, l’amélioration 
de la couverture des travailleurs migrants, des personnes 
déplacées et des populations vulnérables demeure un 
défi permanent.

Le droit à la sécurité sociale étant un droit humain universel, 
les États sont tenus d’agir. Ils doivent donc étendre la 
couverture tout en préservant et en améliorant son 
adéquation. Dans un contexte général placé sous le signe du 
vieillissement démographique, du changement climatique, 
des progrès technologiques, de la transformation du 
marché du travail et de la pandémie, il existe une demande 
d’augmentation des dépenses sociales. Pour y répondre, 
les responsables de l’action publique doivent tenir compte 
des contraintes qui pèsent sur les ressources budgétaires, 
de la diminution des recettes tirées des cotisations 
sociales et de la persistance de l’activité informelle. 
Dans l’immédiat, leur priorité est en outre de soutenir 
la reprise dans le sillage de la pandémie de COVID‑19. 
Garantir à tous l’accès à la sécurité sociale occupe plus 
que jamais une place importante parmi les objectifs des 
dirigeants de la région.
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Couverture effective

Graphique 1. Accès légal à la protection sociale, nombre de programmes en Europe

Programmes couvrant les travailleurs 
indépendants
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86 114 21Maladie et maternité
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Sources: AISS et SSA (2018a, 2018b).

Graphique 2. Couverture par catégorie de la population (%) en Europe
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Source: BIT (2021f, p. 20).

Graphique 3. Population en âge de travailler légalement couverte par un système de sécurité 
sociale complet, 2020 ou dernière année pour laquelle des données sont disponibles
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Source: BIT (2021f, p. 56).

Graphique 4. Répartition du nombre de pays européens en fonction de la couverture 
sanitaire effective
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Source: BIT (2021f).
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Couverture effective et légale de la sécurité sociale en Europe

83,9% 96,7% 52,7%

En Europe, 83,9% de la population 
est couverte par au moins un régime 
de prestations sociales monétaires, 
soit pratiquement le double de la 
moyenne mondiale (46,9%).

Source: BIT (2021f, p. 20).

Les pensions de vieillesse 
représentent la protection sociale 
la plus accessible: 96,7% des 
personnes qui ont atteint l’âge de 
la retraite perçoivent une pension 
de vieillesse. Les prestations de 
chômage sont moins accessibles: 
seulement 51,3% des chômeurs 
perçoivent des prestations 
de chômage.

En Europe, 52,7% de la population 
en âge de travailler sont légalement 
couverts par un système de 
sécurité sociale complet, mais ce 
pourcentage est plus faible parmi 
les femmes (49,7%) que parmi les 
hommes (55%).

Protection sociale de la santé en Europe

98,1%

1 in 8

En 2020, 98,1% de la population 
vivant en Europe étaient couverts par 
un régime de protection sociale de la 
santé, pour une moyenne mondiale 
de 66%.

Source: BIT (2021f, p. 20).

En Europe, entre 1 et 9% des ménages 
basculent dans la pauvreté – ou 
s’enfoncent davantage dans la 
pauvreté – à cause des dépenses 
de santé restant à leur charge 
(paiements directs).

Source: Thomson, Cylus et Evetovits (2019).

Les dépenses de santé 
catastrophiques (paiements 
directs supérieurs à 40% du 
revenu du ménage) correspondent 
essentiellement à des dépenses de 
médicaments, d’hospitalisation et 
de soins dentaires.

Source: OMS (2019, p. 46).

Dépenses publiques de sécurité sociale

LTC
accounts

17,4% 
du PIB

En Europe, les dépenses publiques 
de sécurité sociale représentent 
17,4% du PIB, pour une moyenne 
mondiale de 12,9% du PIB.

Source: BIT (2021f, p. 59).

En Europe, sur le total des dépenses 
publiques de sécurité sociale, 1,5% 
finance des prestations familiales, 
7,7% des prestations en faveur de 
la population en âge de travailler et 
10,7% des prestations de vieillesse.

Source: BIT (2021a).

Les régimes d’assurance maladie 
obligatoires ont représenté au moins 
les trois quarts du total des dépenses de 
santé au Luxembourg (80,3%), en France 
(78,2%), en Allemagne (78,1%), 
en Slovaquie (77,4%), en Croatie (76,7%) 
et aux Pays-Bas (76,2%) en 2019, 
mais moins de 5% en Espagne, au Portugal, 
en Irlande et en Italie. Les systèmes publics 
ont représenté plus des quatre cinquièmes 
des dépenses de santé en Suède (84,9%) et 
au Danemark (83,3%), et entre 65 et 75% 
en Irlande, en Italie et en Espagne.

Source: EUROSTAT (2021a).
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REMÉDIER AUX INÉGALITÉS D’ACCÈS 
ET AUX DÉSÉQUILIBRES DE LA 
PROTECTION SOCIALE

À l’échelle mondiale, la région Europe affiche des taux de couverture 
très élevés, 83,9 pour cent de la population ayant un accès effectif 
à au moins un type de prestation sociale (BIT, 2021f). Les pays 
de la région ne sont cependant pas encore parvenus à garantir à 
leur population une couverture universelle effective dans toutes 
les branches de la sécurité sociale à toutes les étapes de la vie.

Les personnes âgées affichent un taux de couverture plus élevé que 
le reste de la population, 96,7 pour cent d’entre elles bénéficiant 
d’après les estimations d’un accès effectif à au moins une forme de 
prestation de retraite, tandis que la population en âge de travailler 
affiche un taux de couverture plus faible. Toujours d’après les 
estimations, 83,6 pour cent des mères qui viennent d’avoir un 
enfant bénéficient d’une protection maternité, 75 pour cent des 
travailleurs sont protégés contre le risque d’accident du travail et 
51,3 pour cent contre le risque de chômage (BIT, 2021f).

Étant donné que les taux de couverture de la population en âge de 
travailler sont plus faibles et que, dans certains pays, les prestations 
familiales sont conditionnées à l’exercice d’un emploi formel, 
82,3 pour cent des enfants et 86 pour cent des personnes souffrant 
de handicaps lourds perçoivent des prestations sociales. Près des 
deux tiers (64,4 pour cent) des personnes vulnérables relèvent 
de dispositifs d’aide sociale. De nombreux programmes ciblés de 
lutte contre la pauvreté sont en place pour répondre aux besoins 
des personnes vulnérables de plus en plus nombreuses qui ne 
bénéficient pas d’une couverture contributive adéquate.

Les économies très industrialisées et à forte intensité de main-
d’œuvre de la région, dotées d’une réglementation du travail 
efficace, offrent des possibilités de protection sociale complète et 
adéquate aux employés du secteur formel. Toutefois, sous l’effet 
des transformations de la société, d’une transition économique 
et technologique rapide et d’une hausse des flux migratoires et 
des déplacements forcés, le nombre de personnes qui travaillent 
en dehors d’une relation employeur-salarié classique augmente 
et leur vulnérabilité s’accentue.

Les inégalités d’accès à la sécurité sociale et les disparités de 
l’offre de sécurité sociale expliquent que la protection sociale ne 
soit pas réellement universelle. Ces inégalités proviennent à la fois 
de l’étendue limitée des interventions ciblées et de l’exclusion de 
certains publics du champ d’application des dispositifs de sécurité 
sociale existants.

En conséquence, le droit à la sécurité sociale étant un droit humain, 
il est essentiel d’adopter des mesures d’urgence en réaction à 
des chocs et à des événements extrêmes comme la pandémie de 
COVID-19 et ses conséquences sanitaires et socio-économiques. 
Il reste maintenant à savoir si ces mesures temporaires peuvent 
ouvrir la voie à l’introduction viable de programmes permanents 
destinés à protéger les publics vulnérables. Toute la difficulté pour 
les pouvoirs publics consiste à trouver les ressources budgétaires 
supplémentaires nécessaires tout en continuant de financer la 

protection sociale des personnes qui restent fragiles, en particulier 
durant les crises qui découleront de prochains chocs et événements 
extrêmes. Pour y parvenir, il faut à la fois faire progresser l’emploi 
productif et renforcer les investissements dans les mesures de lutte 
contre la pauvreté et d’aide sociale afin de pourvoir aux besoins de 
protection sociale des personnes qui ont une carrière fragmentée 
ou qui demeurent en marge du marché du travail formel.

PROTÉGER LES TRAVAILLEURS 
MIGRANTS À TRAVERS LES 
ACCORDS INTERNATIONAUX DE 
SÉCURITÉ SOCIALE

Le nombre de travailleurs mobiles augmentant en Europe comme 
ailleurs, on observe une demande de plus en plus forte pour que 
soient conclus des accords internationaux de sécurité sociale afin 
que les personnes qui travaillent à l’étranger puissent transférer 
et conserver les droits à la sécurité sociale qu’elles ont acquis (BIT, 
2021c). Le premier accord bilatéral de sécurité sociale conclu 
dans le monde a été signé en 1904 entre deux pays de la région, 
en l’occurrence la France et l’Italie.

Toutefois, le développement dynamique d’unions commerciales 
et économiques régionales en Europe dans la seconde moitié du 
XXe siècle, en particulier de l’Union européenne (UE), de l’Association 
européenne de libre-échange (AELE), de la Communauté des 
États indépendants (CEI) et de l’Union économique eurasienne 
(UEEA), a stimulé un peu plus la croissance de la migration du 
travail dans la région. Il a de ce fait été nécessaire de créer des 
mécanismes de coordination régionaux pour répondre aux besoins 
des travailleurs migrants.

À titre d’illustration, en 2020, 8,6 millions de non-ressortissants 
de l’UE exerçaient une activité sur le marché du travail de l’UE, 
ce qui, selon les statistiques de la Commission européenne sur 
les flux migratoires, représente 4,6 pour cent des 189,1 millions 
de personnes âgées de 20 à 64 ans que compte l’UE.

Actuellement, les règles de coordination au sein de l’UE reposent 
sur certains principes fondamentaux, à savoir l’égalité de traitement 
indépendamment de la nationalité, la détermination de la législation 
applicable, la conservation des droits acquis, la totalisation des 
périodes d’assurance, l’exportation des prestations au sein du 
territoire de l’UE et la coopération administrative entre institutions 
de sécurité sociale. Le Règlement (UE) no 883/2004 est ainsi devenu 
le plus vaste accord multilatéral de sécurité sociale de la région, 
s’appliquant à 31 pays, à savoir les 27 États membres de l’UE, ainsi 
que l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et la Suisse, membres 
de l’AELE (Iha, 2022). Il couvre les risques traditionnellement pris 
en charge par la sécurité sociale, conformément à la convention 
(no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952, 
de l’OIT.

L’Eurasie, qui regroupe les anciennes républiques qui composaient 
l’Union soviétique, a réalisé des progrès concernant les droits des 
travailleurs migrants. La conclusion de l’accord multilatéral sur les 
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pensions en faveur des employés des États membres de l’UEEA, 
entré en vigueur en janvier 2021, constitue une étape importante. 
Il garantit une protection en matière de retraite aux travailleurs 
migrants des cinq États membres de l’UEEA, en l’occurrence 
l’Arménie, le Bélarus, la Fédération de Russie, le Kazakhstan et 
le Kirghizistan. Contrairement à l’Accord sur les garanties dans 
le domaine des pensions en date du 13 mars 1992, il repose sur 
le principe de proportionnalité, ce qui signifie que les prestations 
sont versées sur la base de la législation du pays dans lequel 
l’assuré est résident et sont payées par ce pays. L’accord de 1992, 
qui dépend du principe de territorialité, a un champ d’application 
géographique plus large puisqu’il s’adresse aux ressortissants de 
l’Arménie, du Bélarus, de la Fédération de Russie, du Kazakhstan, 
du Kirghizistan, de l’Ouzbékistan, du Tadjikistan, du Turkménistan 
et de l’Ukraine.

Les accords bilatéraux ou multilatéraux de sécurité sociale sont de 
bons moyens de protéger les droits des travailleurs migrants dans 
différents pays. On dénombre plus de 500 accords bilatéraux dans 
le monde, et la plupart impliquent des pays d’Europe. Avant 1965, 
les accords bilatéraux de sécurité sociale étaient principalement 
intrarégionaux. En 2019, 38 pour cent des accords bilatéraux 
signés par un pays européen l’avaient été avec un autre signataire 
européen. Parmi les accords bilatéraux liant un pays d’Europe à un 
pays d’une autre région, 26 pour cent avaient été conclus avec un 
pays de la région Asie et Pacifique, 24 pour cent avec un pays des 
Amériques et 12 pour cent avec un pays d’Afrique. La répartition 
des pays partenaires diffère selon les pays. La France, par exemple, 
a signé 40 pour cent de ses accords bilatéraux de sécurité sociale 
avec des pays d’Afrique, tandis que l’Espagne a signé plus de la 
moitié de ses accords avec des pays des Amériques (Iha, 2022).

Parmi les évolutions récentes figurent les innovations introduites par 
la République de Moldova, dont plus d’un million de ressortissants 
auraient émigré pour aller travailler dans un autre pays d’Europe 
ou du reste du monde. En tant que pays d’origine de nombreux 
travailleurs migrants, la République de Moldova a sensiblement 
amélioré la protection de ses ressortissants vivant à l’étranger, 
concluant notamment plusieurs accords bilatéraux, dont plus de 
dix avec des pays de l’UE.

Les accords internationaux sont actualisés en fonction de divers 
changements géopolitiques. Le 11 février 2021, le Conseil fédéral 
suisse a approuvé un nouvel accord de sécurité sociale entre la 
Suisse et le Royaume-Uni à la suite de la sortie de ce dernier de 
l’UE. Le nouvel accord garantit aux assurés des deux pays une égalité 
de traitement, simplifie le paiement des prestations sociales, évite 
le double paiement de cotisations et les lacunes dans la carrière 
d’assurance, et facilite le recrutement temporaire de travailleurs.

Au sein de l’UE, la carte européenne de sécurité sociale est un outil 
important pour accéder à une couverture maladie. Elle permet 
aux assurés en séjour temporaire dans l’un des 27 États membres 
de l’UE ou des quatre pays de l’AELE d’avoir accès aux soins de 
santé publics nécessaires aux mêmes conditions et au même tarif 
que les personnes résidentes de ce pays.

PROTÉGER LES TRAVAILLEURS DES 
PLATEFORMES NUMÉRIQUES

Le travail de plateforme consiste en l’utilisation de plateformes 
numériques pour permettre aux organisations ou individus d’entrer 
en relation afin de résoudre certains problèmes ou de fournir certains 
services contre rémunération (Eurofound, 2021a). Les plateformes 
numériques offrent un accès aux services à des usagers de plus 
en plus nombreux, stimulant ainsi la demande et favorisant la 
croissance et la concurrence (La Salle et Cartoceti, 2019). Elles 
créent de nouveaux débouchés et facilitent le rapprochement 
entre la demande et l’offre de main-d’œuvre en fournissant 
des informations en temps réel. Elles peuvent cependant aussi 
fragiliser la protection sociale et les droits du travail des travailleurs 
concernés, ce qui fait naître des inquiétudes au sujet de leurs droits 
à la sécurité sociale et au travail décent. En particulier, quelle que 
soit la nature de leur travail, les travailleurs des plateformes sont 
souvent considérés comme des travailleurs indépendants et, à ce 
titre, comme devant assumer le coût de leur protection sociale. 
Ils sont en général exclus des régimes d’assurance contre les 
accidents du travail et de protection contre le chômage ou n’ont 
qu’un accès limité à ces dispositifs.

Dans l’UE, plus de 28 millions de personnes travaillent par 
l’intermédiaire de plus de 500 plateformes numériques, et ce 
chiffre devrait atteindre 43 millions au cours des quelques années 
à venir. La pandémie de COVID-19 a accéléré l’essor de l’économie 
des plateformes numériques. En Europe de l’Est, le recours aux 
technologies numériques pour rechercher un emploi et y accéder 
a été plus fréquent que dans le reste de l’Europe. Au cours de 
la période 2013-2017, l’Ukraine et la Fédération de Russie se 
classaient respectivement en quatrième et cinquième position 
mondiale en ce qui concerne les flux financiers et le nombre de 
tâches effectuées par les travailleurs sur des plateformes en ligne. 
En 2018, la Serbie et la Macédoine du Nord faisaient partie des 
pays du monde affichant la plus forte proportion de travailleurs 
des plateformes numériques au sein de la population totale et de 
la population active (Aleksynska, 2021).

Les initiatives prises pour garantir une protection sociale adéquate 
à ces travailleurs sont disparates. La Belgique les exclut de la 
protection sociale si les activités qu’ils exercent par l’intermédiaire 
de plateformes ne leur procurent pas un certain revenu. La France 
facilite l’accès à des régimes d’assurance privée, en particulier 
pour l’assurance contre les accidents du travail. Autre approche: 
faire relever ces travailleurs du régime de sécurité sociale des 
salariés, soit à travers l’application d’une présomption légale 
soit par assimilation, comme le fait l’Espagne pour les coursiers 
à vélo. Le Danemark a fait le choix de la neutralité, laissant aux 
partenaires sociaux et aux autorités nationales (ou européennes) 
compétentes le soin d’intervenir ou de contester une convention 
collective (Daugareilh, 2021). En Europe de l’Est et dans les pays 
de l’ex-Union soviétique, le recours à la législation du travail 
pour apporter des réponses a été limité. En Ukraine par exemple, 
les trois quarts des travailleurs des plateformes déclarent travailler 
de manière informelle (Aleksynska, 2021).
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Au niveau de l’UE, la question de la protection sociale des 
travailleurs des plateformes numériques préoccupe de plus en 
plus les pouvoirs publics. Parmi les mesures importantes prises 
dans ce domaine figure la communication publiée en 2016 par la 
Commission européenne sous le titre «Un agenda européen pour 
l’économie collaborative» et la Directive (UE) 2019/1152 relative 
à des conditions de travail transparentes et prévisibles (qui couvre 
aussi les travailleurs des plateformes), qui est une concrétisation 
du socle européen des droits sociaux.

En décembre 2021, dans le cadre du plan d’action sur le socle 
européen des droits sociaux, la Commission européenne a proposé 
une législation visant à améliorer les conditions de travail des 
travailleurs des plateformes dans l’UE (Commission européenne, 
2021a). Les nouvelles règles permettront à ces travailleurs de 
jouir des droits du travail et des prestations sociales auxquels ils 
ont droit. Le train de mesures présenté par la commission inclut 
une proposition de directive visant à améliorer leurs conditions 
de travail (Eurofound, 2021a).

La directive proposée par l’UE a pour but de garantir que les 
«personnes exécutant un travail via une plateforme de travail 
numérique se voient accorder le statut professionnel juridique 
correspondant à leurs modalités de travail réelles». Elle énonce 
une liste de critères permettant de déterminer si une plateforme 
a réellement la qualité d’employeur (Commission européenne, 
2021b). Selon la proposition de directive, sur les 28 millions de 

personnes qui travaillent par l’intermédiaire de plateformes dans 
l’Union européenne, 5,5 millions ont probablement un statut 
juridique qui ne correspond pas à la réalité, et entre 1,7 million 
et 4,1 millions de personnes pourraient en réalité être requalifiées 
comme travailleurs salariés. D’autres pourraient devenir travailleurs 
indépendants, parce que certaines plateformes adapteront peut-être 
leur modèle économique (Commission européenne, 2021c). Une fois 
que la directive aura été adoptée par le Parlement européen et le 
Conseil, les États membres auront deux mois pour la transposer 
dans leur droit national.

ACCROÎTRE LES RECETTES ET 
L’ADÉQUATION DES PRESTATIONS

Tous les systèmes de sécurité sociale doivent parvenir à concilier 
adéquation des prestations et viabilité financière à long terme. 
De plus, ils doivent aussi tenir compte des interactions entre les 
différentes branches de la sécurité sociale, de même qu’entre le 
système de sécurité sociale et le système fiscal, l’économie et la 
société dans son ensemble.

En Europe, l’indexation des prestations sociales sur l’inflation ou 
autre indicateur du coût de la vie protège le pouvoir d’achat des 
prestations. Les prestations temporaires, telles que les indemnités 
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de maladie, les prestations de maternité ou d’incapacité temporaire, 
peuvent être indexées sur la croissance des salaires de manière à 
refléter les coûts et conditions du marché du moment. Dès lors, 
améliorer l’adéquation des prestations suppose de prendre en 
compte celle des salaires et les taux de remplacement prévus par 
la législation.

Une hausse soutenue des flux de revenu nets d’un régime de 
sécurité sociale renforce sa capacité à améliorer ses prestations 
et leur adéquation. Cette hausse peut provenir des cotisations 
(elle peut être due à une augmentation de l’assiette, à une 
augmentation des salaires couverts ou à ces deux facteurs), 
du revenu des investissements ou encore d’une réduction de la 
fraude et du non-respect des règles. Parallèlement, il est possible 
d’agir sur les flux sortants en réduisant ou en retardant la réalisation 
des risques assurés, de même qu’en diminuant les dépenses de 
fonctionnement et la fraude.

Pour que le revenu augmente, il est essentiel d’étendre la 
couverture afin d’élargir l’assiette des cotisations, ce qui passe 
par une progression de l’emploi formel et une augmentation 
des salaires entrant dans l’assiette des cotisations. Il peut aussi 
être envisagé d’améliorer l’accès des travailleurs informels aux 
régimes contributifs et d’accompagner leur transition vers l’emploi 
formel. La recherche de solutions aux problèmes engendrés par 
l’économie des plateformes numériques offre donc une excellente 
occasion d’étendre la couverture de la sécurité sociale et par 
conséquent de renforcer la viabilité financière des programmes. 
Les investissements dans le développement du capital humain, 
y compris dans les prestations de garde d’enfants et les prestations 
familiales, peuvent entraîner des gains de productivité, une hausse 
des salaires et du taux d’activité, en particulier parmi les femmes, 
ce qui est de nature à accroître l’assiette des cotisations.

Les mesures d’économie et de réduction des coûts ont aussi un 
effet positif sur les flux de revenu nets des régimes. Investir dans 
la prévention et dans la sécurité et la santé au travail, par exemple, 
peut être un moyen de faire reculer les accidents du travail et 
les maladies professionnelles et de réduire ainsi les dépenses 
de prestations. La promotion de l’emploi durable, qui a pour 
conséquence directe une diminution des dépenses de prestations de 
chômage, peut aussi avoir des retombées positives. La progression 
de l’emploi formel déclaré va de pair avec une hausse des recettes 
tirées des cotisations.

ÉLIMINER LES 
OBSTACLES ADMINISTRATIFS

Différentes stratégies sont mises en œuvre pour encourager la 
transition vers l’emploi formel et étendre la couverture de manière 
à améliorer la viabilité financière des régimes de sécurité sociale 
(BIT, 2021f).

En France, plusieurs initiatives ont été prises pour garantir une 
couverture aux populations vulnérables et difficiles à couvrir. 
Concrètement, l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale  (ACOSS) a mis en place un programme qui a pour but 
de permettre aux travailleurs domestiques, aidants et autres 
travailleurs offrant des services à la personne d’exercer leur activité 
dans un cadre formel. Ainsi, les services en ligne Pajemploi+ et 
Cesu+ facilitent la déclaration de ce type d’activités. De leur côté, 
les travailleurs indépendants qui ont le statut d’autoentrepreneurs 
ont accès aux prestations de sécurité sociale dans le cadre d’une 
procédure administrative simplifiée et en contrepartie de cotisations 
forfaitaires. De plus, l’Unédic a créé un service pour permettre la 
déclaration des activités économiques exercées par l’intermédiaire 
de plateformes numériques, en particulier de l’activité de location 
de courte durée de meublés. L’adhésion à ce service permet aux 
travailleurs de continuer à relever du même régime de sécurité 
sociale et d’avoir de meilleurs droits à la sécurité sociale.

Quant à la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF), 
elle a mené des actions d’information à travers une série de 
vidéos pour aider les familles de réfugiés à s’intégrer et à accéder 
aux services. De même, en Espagne, la Trésorerie générale de la 
sécurité sociale (Tesorería General de la Seguridad Social – TGSS) 
cherche à garantir une couverture aux travailleurs domestiques à 
travers son projet Importass, qui facilite leur transition vers l’emploi 
formel. Les Caisses sociales de Monaco ont instauré un régime de 
prestations familiales en faveur des travailleurs indépendants pour 
améliorer leur couverture et leur protection sociale. Les prestations 
sont identiques à celles versées aux travailleurs salariés.

En Turquie, face à la crise des réfugiés syriens, l’Institution de 
sécurité sociale (Social Security Institution – SSI) a instauré un 
programme visant à favoriser la transition vers l’emploi formel 
(Transition to Formality), qui a pour but d’aider les Syriens 
bénéficiant d’une protection temporaire à accéder à un emploi 
formel et à un travail décent. Par ailleurs, plusieurs pays font appel 
à un système d’identification unique pour recouper les données et 
vérifier ainsi que les cotisations dues sont intégralement acquittées. 
En Azerbaïdjan, le Fonds national de protection sociale auprès du 
ministère du Travail et de la Protection sociale de la Population 
de la République d’Azerbaïdjan centralise désormais toutes les 
données sociales relatives à la population couverte.

Dans le domaine de la santé, en France, l’École nationale supérieure 
de sécurité sociale (EN3S) et la Caisse nationale de l’assurance 
maladie (CNAM) ont amélioré leur approche méthodologique en 
matière de régulation de la couverture maladie. Cette approche 
comprend des recommandations stratégiques, dont découlent des 
plans d’action pour améliorer la viabilité de l’assurance maladie, 
la performance, l’accessibilité et la qualité.

Enfin, pour faciliter l’application des règlements internationaux 
de sécurité sociale, le Centre finlandais des pensions a créé un 
service qui aide les employeurs à calculer les cotisations qu’ils 
doivent verser au titre des travailleurs qui arrivent en Finlande 
ou des Finlandais qui travaillent à l’étranger.
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BONNES PRATIQUES

Faciliter le passage à l’emploi formel et étendre la protection sociale aux groupes 
vulnérables en Turquie

En Turquie, la SSI a mené à bien plusieurs projets pour améliorer la couverture de différentes catégories de la population.

Le programme EDU-CARE encourage les femmes qui créent des activités de garde d’enfants à domicile à exercer leur occupation dans 
un cadre formel en facilitant leur immatriculation et en leur fournissant un soutien financier. L’objectif est de développer un marché 
du travail plus favorable et plus attrayant pour les femmes à travers une amélioration du cadre institutionnel et de l’application de 
la loi. Plus largement, l’objectif est de renforcer l’emploi décent sur le marché du travail turc. Fin 2021, 5 025 personnes offrant des 
services de garde exerçaient leur activité dans un cadre formel grâce au programme, 4 086 femmes s’étaient inscrites pour bénéficier 
du programme en faveur des mères qui occupent un emploi (l’objectif avait été fixé à 3 700) et 18 572 demandes émanant de mères 
exerçant un emploi avaient été reçues.

Un autre projet a été mis en place pour favoriser la transition des travailleurs domestiques vers l’emploi formel. La SSI propose un 
service en ligne (Simple Employership Application) qui simplifie le processus de déclaration, y compris les formalités fiscales. Le succès 
du projet se mesure à l’aune du nombre d’employeurs de travailleurs domestiques qui utilisent l’application. Les statistiques montrent 
que ce nombre est en hausse.

Source: AISS (2022).

Mise en œuvre d’une approche globale pour étendre la couverture des régimes de 
retraite au Kazakhstan

Pour étendre la couverture des régimes de retraite, le Fonds de pension cumulatif unifié (Unified Accumulative Pension Fund – UAPF) du 
Kazakhstan fait appel à une approche globale comprenant l’utilisation de moyens de communication divers et de qualité, la numérisation, 
de même que des actions de communication et de sensibilisation du public. Bien que l’affiliation au régime soit obligatoire, la couverture 
effective était entravée par des facteurs tels que l’importance de l’économie informelle, la faiblesse du revenu et le manque de 
connaissances financières des assurés et certains obstacles réglementaires. Concernant le dernier point, l’affiliation n’est obligatoire 
que pour les salariés à plein temps.

L’UAPF a cherché à simplifier le processus d’immatriculation et a créé des services multicanaux (accessibles par l’intermédiaire d’Internet, 
d’un téléphone mobile, de centres d’appels, etc.). Par ailleurs, pour couvrir les régions isolées, il a mis sur pied des bureaux et des équipes 
mobiles et a conclu un partenariat avec le service postal national pour pouvoir utiliser son réseau. Il a numérisé ses principaux processus 
pour permettre de soumettre divers formulaires en ligne. Il est désormais possible de déposer une demande par voie électronique en 
utilisant la signature numérique officielle émise par les autorités publiques.

Enfin, l’UAPF a travaillé en étroite coopération avec des experts en communication et avec les médias et a organisé des présentations à 
destination des employeurs, des salariés, des étudiants et autres publics dans un but de sensibilisation. Sa stratégie de développement 
2017-2021 prévoyait une augmentation du nombre d’affiliés de 19 pour cent comparativement à 2016. Ses services sont désormais 
disponibles pour tous les usagers 24 h/24 et 7 j/7, et leur continuité a pu être assurée durant la crise de la COVID-19.

Source: AISS (2022).
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• Comparativement au reste du monde, l’Europe affiche des taux de 
couverture très élevés. Quelque 83,9 pour cent de la population de la 
région sont couverts par au moins une prestation de sécurité sociale 
(pour une moyenne mondiale de 46,9 pour cent); 98,1 pour cent ont 
accès à un système de protection sociale de la santé, 75 pour cent sont 
protégés contre le risque d’accident du travail et 51,3 pour cent contre 
le risque de chômage.

• Au nombre des principaux problèmes en lien avec la couverture figurent 
l’apparition de nouvelles formes de travail et le travail par l’intermédiaire 
de plateformes numériques. La question du statut professionnel des 
travailleurs des plateformes est un enjeu fondamental. Dans l’UE, 
près d’un travailleur des plateformes sur cinq pourrait être considéré 
à tort comme un travailleur indépendant. Ces travailleurs risquent 
d’avoir de mauvaises conditions de travail, dont un accès insuffisant à 
la protection sociale. Les pays explorent des approches innovantes pour 
trouver des moyens d’améliorer leur protection sociale.

• De récentes initiatives prises par l’UE pourraient ouvrir la voie à 
une protection sociale adaptée et adéquate pour les travailleurs des 
plateformes et exercer une influence positive sur la voie qui sera 
prise dans d’autres régions. Outre la question de la détermination 
du statut professionnel, le renforcement de la négociation collective 
et du dialogue social dans ce secteur de l’économie serait un moyen 
d’améliorer la couverture.

• La couverture des travailleurs migrants repose principalement sur des 
accords bilatéraux et multilatéraux de sécurité sociale. Les pays de la 
région sont partie à beaucoup des 500 accords bilatéraux existant dans 
le monde. Parmi les accords multilatéraux figurent le Règlement (UE) 
no 883/2004, qui couvre 31 pays, et l’accord multilatéral conclu entre 
les cinq États membres de l’Union économique eurasienne.

• Étendre durablement la couverture de la sécurité sociale suppose un 
marché du travail dynamique, des administrations publiques et fiscales 
efficaces, ainsi que des évolutions juridiques. Il faut également que 
les institutions fassent preuve de créativité et disposent de capacités. 
Les institutions membres de l’AISS se mobilisent pour élaborer des 
solutions innovantes afin d’améliorer la protection sociale des groupes 
vulnérables, dont les aidants, les migrants en situation irrégulière, 
les réfugiés, les travailleurs des plateformes numériques et les 
travailleurs indépendants.
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03 
RÉPONDRE AUX 
BESOINS D’UNE 
POPULATION 
VIEILLISSANTE

L’Europe est un continent caractérisé par la diversité de 
ses profils nationaux de protection sociale, tout autant 
que par la profondeur et l’extension de la couverture 
qu’ils assurent. Tous les systèmes de sécurité sociale de la 
région sont confrontés aux défis liés au vieillissement de 
la population, même s’ils se trouvent à différents stades 
de la transition démographique: alors que Allemagne, 
l’Espagne, l’Italie, ou encore la Hongrie et la Tchéquie, 
qui présentent un profil parmi les plus âgés du monde, 
sont très avancés dans la transition démographique, 
d’autres pays comme la France et l’Irlande, mais aussi les 
territoires orientaux de la Fédération de Russie semblent 
présenter un profil relativement moins âgé. au processus de 
vieillissement de la population et faire face à l’évolution 
des besoins des populations, les systèmes de santé et de 
retraite existants doivent être adaptés.

S’agissant de la retraite, alors que les pays de la région 
qui sont membres de l’OCDE disposent d’un système de 
prise en charge du vieillissement par le paiement d’une 
rente, des solutions différentes, assurant le paiement d’une 
prestation d’État financée par l’impôt et complétée par 

de l’épargne privée sont par ailleurs souvent déployées. 
Le vieillissement commun entraine le même impératif: 
des dépenses plus importantes à plus ou moins long 
terme. S’il apparaît comme généralisé au niveau mondial, 
le vieillissement démographique européen présente donc 
la particularité d’être ancien, généralisé, et très avancé 
dans la majorité des pays, plus récent mais aussi plus 
radical dans d’autres où il promet en outre d’être plus 
rapide. Quel que soit le modèle choisi, tout réponse 
institutionnelle adaptée implique la réforme des systèmes 
existant en matière de gestion des risques retraite et 
santé, ainsi que la mise en œuvre de politiques nouvelles 
dédiées au grand âge. Face à ces enjeux, les institutions 
membres de l’AISS développent des politiques innovantes 
susceptibles de répondre d’abord au vieillissement par 
des pratiques concrètes, en favorisant la mise en œuvre 
de services professionnels dédiés à la prise en charge 
des personnes en perte d’autonomie, ou encore par des 
solutions accessibles aux plus âgés et aux plus vulnérables 
de leurs assurés.
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Vieillissement et pensions
Graphique 1. Croissance de la population âgée de 65 à 80 ans et plus (en % de la population totale)
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Source: UNDESA (2019).

Graphique 2. Pourcentage de la population en âge de travailler légalement couverte par un 
régime de vieillesse
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Graphique 3. Personnes de 65 ans et plus bénéficiant de soins de longue durée en établissement 
(autre qu’hospitalier), % de la population totale
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Panorama démographique

âge
65+

+62%

En 2050, la part de la population 
européenne âgée de 65 ans et plus 
s’établira à 28% de la population 
totale, contre 19% actuellement.

Source: UNDESA (2019).

En 2020, 20,6% de la population de 
l’Union européenne étaient âgés de 
65 ans et plus, soit une hausse de 
0,4% par rapport à 2019. Les pays 
où la population de 65 ans et plus 
représente la plus forte proportion 
de la population totale sont l’Italie 
(23,2%), la Grèce et la Finlande 
(22,3% dans les deux cas) et le 
Portugal (22,1%).

Source: Eurostat (2021b).

Dans l’Union européenne, le ratio 
de dépendance des personnes âgées 
s’établissait à 32% en 2020, soit un 
peu plus de trois personnes en âge 
de travailler par personne de 65 ans 
et plus. Il devrait atteindre 52% 
en 2050 – soit une hausse de plus 
de 62%.

Sources: Eurostat (2021b) et Commission 
européenne (2021d).

Couverture effective et couverture légale

57%

1 in 8

51,1% 84,3%

57% de la population européenne 
ayant dépassé l’âge légal de la 
retraite perçoivent une pension de 
vieillesse contributive (contre 49,6% 
à l’échelle mondiale) et 58,9% 
perçoivent une pension de vieillesse 
non contributive (contre 44,5% 
à l’échelle mondiale).

Source: BIT (2021f).

51,1% des femmes perçoivent 
une pension contributive (contre 
42,5% à l’échelle mondiale) et 
59,6% perçoivent une pension 
non contributive (contre 44,5% 
à l’échelle mondiale).

84,3% de la population active (de 
15 ans et plus) cotisent à un régime 
de pension et acquièrent des droits 
à une pension contributive.

Soins de longue durée (SLD)

SLD
en %
du PIB

LTC
accounts

Les SLD représentent un petit 
pourcentage des budgets 
institutionnels, compris entre 
0,5% du PIB (Hongrie, Lettonie et 
Pologne) et 3,5% du PIB (Danemark, 
Norvège et Suède).

Source: OCDE (2020b).

Le nombre de personnes exposées 
à un risque de dépendance devrait 
passer de 30,8 millions en 2019 
à 33,7 millions en 2030 et à 
38,1 millions en 2050.

Source: Commission européenne (2021e).

En 2019 au sein de l’Union européenne, 
36,9% des femmes de 65 ans et plus 
avaient besoin de SLD contre 22,7% 
des hommes de la même classe d’âge. 
Au niveau des pays, ce pourcentage était 
compris entre 62,7% pour les femmes et 
47,4% pour les hommes en Roumanie 
et 13,2% pour les femmes et 9,6% pour 
les hommes au Luxembourg.

Source: Commission européenne (2021d).
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LES SPÉCIFICITÉS DES VIEILLISSEMENTS 
EN EUROPE

Le Plan d’action de Madrid, adopté par la deuxième Assemblée 
mondiale sur le vieillissement en avril 2002, a reconnu le 
vieillissement comme un phénomène commun à tous les pays du 
monde. Aussi la question a-t-elle été incorporée dans l’agenda 
pour le développement des Nations Unies, lequel appelle à 
une société inclusive pour tous les âges. Sur cette base, chaque 
pays doit fournir un rapport annuel traitant notamment du suivi 
des objectifs de développement durable comme la lutte contre la 
pauvreté des personnes âgées, contre l’inégalité, ou la protection 
de la santé (ONU, 2020). Au cours de l’Assemblée mondiale de 
la santé de mai 2016, 194 pays dont la quasi-totalité des États 
de la région ont reconnu la nécessité d’un régime national de 
soins de longue durée. Sur le plan régional, le vieillissement est 
suivi sur une partie du continent par l’Union européenne, qui en 
supervise par ailleurs les déclinaisons budgétaires (Commission 
européenne, 2020).

Le phénomène est actuellement plus avancé dans les pays 
industrialisés, et notamment, parmi les pays d’Europe du Sud, 
centrale et orientale. Or, disposer d’un niveau de développement 
économique et institutionnel suffisant constitue un prérequis 
important pour faire face de façon ordonnée au phénomène 
du vieillissement. D’ici 2050, la population de la région Europe 
présentera le taux relatif de population âgée le plus important 
du monde. Aujourd’hui, 20 pour cent de la population a plus de 
65 ans sur le continent, et d’ici 2070, Ce taux devrait être de 
30 pour cent. Parallèlement, la part des personnes de plus de 
80 ans devrait plus que doubler, atteignant 13 pour cent de la 
population totale d’ici 2070.

Ce vieillissement général et profond aura par ailleurs des 
conséquences sur les profils de morbidité: les maladies infectieuses 
sont en recul, mais les maladies de longue durée non contagieuses, 
telles que les maladies cardiovasculaires, les syndromes respiratoires, 
d’hyperglycémie ou d’hypercholestérolémie, ou encore les cancers, 
sont en augmentation, induisant une plus grande vulnérabilité 
aux épidémies, comme la pandémie actuelle du COVID-19, 
particulièrement dangereuse pour les personnes âgées de plus 
de 65 ans.

Le vieillissement de la population aura également des conséquences 
sur les profils de morbidité : les maladies infectieuses sont en 
recul, mais les affections non contagieuses de longue durée telles 
que les maladies cardiovasculaires, les syndromes respiratoires, 
l’hyperglycémie, l’hypercholestérolémie et le cancer sont en 
augmentation. Cette augmentation des maladies chroniques entraîne 
une plus grande vulnérabilité aux épidémies, comme la pandémie 
actuelle de COVID-19, qui est particulièrement dangereuse pour 
les personnes âgées de 65 ans et plus.

Sur le long terme, le seuil de renouvellement démographique 
n’étant plus assuré, la population du continent devrait diminuer 
de 5 pour cent, alors même que les plus de 65 ans verront leur 
nombre augmenter. En conséquence, le ratio de dépendance 
démographique (le nombre de personnes dépendantes par rapport 

au nombre de personnes en âge de contribuer) devrait passer de 35 
à 60 pour cent. Ces moyennes cachent des disparités continentales 
très fortes: ce ratio peut aller en 2070 de moins de 30 pour cent 
dans certaines provinces russes à 90 pour cent en Pologne; elles 
témoignent cependant du caractère généralisé du phénomène 
(Gietel-Basten et al., 2017). En conséquence, et toujours en 
moyenne, la main-d’œuvre de la région est appelée à diminuer 
de 16 pour cent en moyenne d’ici 2070.

Dans l’immédiat, la baisse du taux de natalité, particulièrement fort 
dans le sud et l’est de la région, et l’augmentation de l’espérance 
de vie conduisent de nombreux pays d’Europe à entrer dans une 
période dite «de vieillissement prononcé», où la part de personnes 
dépendantes (les enfants et les personnes âgées qui ne peuvent 
plus travailler) augmente plus vite que celle des personnes actives 
(les travailleurs).

DES DIFFÉRENCES DE PROFIL QUI 
SE RETROUVENT AUSSI DANS LES 
MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE

La région Europe est, comme on l’a vu plus haut, répartie en 
plusieurs modèles de prise en charge de la vieillesse. S’agissant 
de la retraite, le modèle dominant de la région reste celui de 
systèmes de retraite par répartition. Ces retraites sont financées 
par des cotisations de sécurité sociale, s’élevant en moyenne à 
21 pour cent du salaire. Elles sont généralement accompagnées 
de des prestations universelles financées par l’impôt. C’est le 
système qu’on retrouve par exemple en Belgique ou en France. 
Le Danemark, les Pays-Bas ou le Royaume-Uni disposent de leur 
côté d’un système de pensions universelles fixant un minimum sous 
condition de résidence, complété par un système de capitalisation 
souvent à contributions définies. Certains pays comme la Pologne 
ou la Suède (et dans une moindre mesure l’Allemagne) sont allés 
plus loin en lançant une transition vers des systèmes de retraite 
globaux à cotisations définies (notionnelles ou individuelles), 
souvent partiellement financés par capitalisation. D’autres pays 
d’Europe, notamment dans le sud-est de la région, ont développé 
une solution alternative à la rente en conjuguant système d’État 
universel et fonds de prévoyance au capital permettant le versement 
de prestations forfaitaires à différents moments de la vie. Cette 
typologie n’est pas stabilisée: de nombreux pays de la région ont 
déplacé la répartition des charges entre premier et deuxième 
«piliers» au cours des années 2010, en faveur du premier, 
ou introduit des mesures redistributives pour compenser au 
moins partiellement les lacunes des régimes privés en matière de 
couverture ou d’adéquation. C’est le cas notable de la Hongrie, 
de la Pologne ou de la Fédération de Russie.

Quel que soit le profil national, les mesures prises pour assurer la 
viabilité générale des régimes de retraite peuvent toutes se résumer 
à quatre grandes orientations (Dumont, 2020): 1) comprimer ou 
diminuer la masse financière des pensions versées au retraités; 
2) augmenter les prélèvements sur le travail des actifs (soit les 
cotisations pour les retraites par répartition, soit les intérêts et les 
dividendes versées à des fonds de capitalisation); 3) augmenter 
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la population active en âge de travailler, et 4) emprunter pour 
financer les retraites, ce qui revient à les faire prendre en charge 
avec les intérêts par les générations futures. Confrontés à la 
nécessité d’assurer l’équilibre des retraites (effectif des retraités/
nombre d’année de retraite/effectif des personnes créant de la 
richesse), les pays européens ont joué sur l’ensemble des levier 
disponibles, dans le cadre d’un mouvement visant à augmenter la 
part contributive et la personnalisation des droits, le taux d’activité 
des seniors, et retarder l’âge de départ en retraite. Cette politique 
de vieillissement actif a porté ses fruits: le taux d’activité des 
55-65 ans, surtout celui des femmes, a augmenté de 10 points, 
et l’âge moyen de départ en retraite effective a été repoussé de 
2 ans depuis 1990 (mais devra augmenter de 4 ans encore d’ici 

2070). Néanmoins, cette hausse ne suffit pas à compenser la baisse 
nette de la population active. Il est à noter que la Fédération de 
Russie constitue ici une exception (Nadirova, 2018), n’ayant pas 
mis en œuvre de réforme visant à augmenter le taux d’activité des 
seniors, pour la raison notable qu’il est déjà l’un des plus élevé 
du continent (Galina et al., 2018).

Au total, le coût net du vieillissement devrait augmenter de 
1 à 2 pour cent du PIB du continent d’ici 2070, en dépit du 
durcissement des règles de calcul des pensions de retraite, et en 
raison principalement de la hausse des dépenses maladie liées 
au vieillissement.
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S’agissant de la santé en effet, les systèmes en place sont 
appelés à assumer une augmentation généralisée des dépenses: 
l’augmentation de la longévité sans changement de profils conduira 
à une augmentation généralisée des dépenses tout au long de la vie, 
et des dépenses de santé générales (Breyer, Costa-Font and Felder, 
2010), alors même que la technicité des soins et des professionnels 
les rendra plus coûteux – 50 pour cent de la hausse des coûts 
depuis 1980 est serait due à cette technicité croissante (Willermé 
et Dumont, 2015) – et que le nombre des actifs cotisants, comme 
on l’a vu, sera appelé à diminuer. Une préoccupation financière 
d’autant plus grande que les dépenses de santé se socialisent: les 
dépenses financées par l’individu représentent encore dans les 
pays émergent d’Europe une moyenne 30 pour cent de la dépense 
totale de santé. Elles sont réduites à 10 pour cent dans les pays 
scandinaves et de l’Europe de l’Ouest. En outre, au cours des trois 
dernières décennies, de nombreux pays de la région ont mis en 
place un système de couverture universelle.

Face aux enjeux à venir, la problématique de l’économie informelle 
reste essentielle pour le financement de régimes institutionnels 
adaptés. C’est tout particulièrement vrai pour les prestations de 
long terme liées à la retraite ou à l’autonomie des personnes âgées, 
pour lesquelles un financement stable et régulier est nécessaire. 
Bien que variable d’un pays à l’autre, l’importance de l’économie 
informelle constitue un point faible institutionnel supplémentaire 
pour répondre au vieillissement qui s’annonce. C’est encore plus 
vrai pour les femmes. Cette préoccupation liée à la faiblesse du 
recouvrement est particulièrement prégnante dans les pays où les 
revenus des personnes âgées sont pour l’essentiel issus des systèmes 
publics universels de retraite. En effet, c’est souvent aux systèmes 
universels, financés par l’impôt de tous, qu’échoie finalement une 
grande part de la réponse au vieillissement, les avantages des 
régimes d’épargne-retraite, souvent fiscalement subventionnés, 
restent le privilège d’une minorité aisée.

Le phénomène de polarisation des revenus à la retraite ne concerne 
pas uniquement les pays émergents, mais aussi les pays ayant 
renforcé l’aspect contributif des droits à retraite au nom de la 
viabilité. Ainsi, et à titre d’exemple, on retiendra qu’en Suède, 
quand le travailleur moyen dispose d’un taux de remplacement 
brut de 55 pour cent des revenus moyens de toute sa vie active, 
celui dont la rémunération fut deux fois plus élevée que la moyenne 
bénéficiera d’un taux de remplacement de près de 140 pour cent 
du fait de son épargne retraite, soit une pension de retraite totale 
presque six fois supérieure à celle du travailleur médian (OCDE, 
2021a). Dans les pays où les fonds de pension sont les plus 
importants, comme le Danemark, les Pays-Bas ou le Royaume-Uni, 
le même phénomène est constaté.

Les deux branches, retraite et santé, vont donc devoir faire face 
aux besoins nouveaux consécutifs au grand vieillissement. L’une 
des difficultés consiste en la différenciation entre ce qui relève 
de soins, financés par l’assurance maladie, et ce qui relève de 
l’accompagnement social. La réalisation des activités de la vie 
quotidienne (AVQ: manger, se laver, s’habiller, aller aux toilettes, 
se déplacer et être continent) est généralement utilisée comme 
indicateur clé pour évaluer le besoin en soins d’une part, et en 
services d’accompagnement d’autre part. Il est tout à fait possible 
de ne pas avoir besoin de soins, mais de services de soutien, 

pour accomplir ces 6 AVQ. Pour cette mission précise, le niveau 
de qualification (et le coût unitaire) est moindre que pour des 
prestations de soins proprement dites, c’est-à-dire nécessitant 
un personnel médical qualifié.

Plusieurs gouvernements européens ont introduit l’assurance 
soins de longue durée (ASLD) pour aider les personnes à payer les 
soins réguliers reçus à domicile ou dans une maison de retraite 
lorsqu’elles ne sont plus en mesure de s’occuper d’elles-mêmes. 
En la matière, l’égalité dans l’accès aux droits constitue un défi. 
L’Allemagne a ainsi introduit l’ASLD pour les personnes âgées 
en 1995 au moyen d’un système d’assurance sociale censé 
garantir cette égalité. En Belgique, les SLD se composent d’un 
large éventail de services organisés surtout au niveau régional et 
municipal, et présentent de fortes disparités selon les territoires. 
La France a de son côté mis en place un «cinquième risque de 
sécurité sociale» assuré par les collectivités locales mais appuyé 
sur un fond national de compensation pour assurer l’égalité de 
traitement sur l’ensemble du territoire.

Pour réduire les lacunes dans le parcours de soins et les 
hospitalisations inutiles, on cherche à garantir des services et soins 
coordonnés, permettant à la personne de rester à son domicile 
le plus longtemps possible. Ces dernières années, plusieurs pays 
d’Europe ont adopté une approche plus globale pour fournir des 
soins et des services de longue durée aux personnes âgées et 
faciliter le vieillissement sur place. Aux Pays-Bas, un établissement 
de soins pionnier pour les personnes âgées atteintes de démence, 
qui favorise le vieillissement sur place et des SLD de qualité, a été 
construit en 2009 sous la forme d’une maison de soins infirmiers 
appelée De Hogeweyk. L’établissement s’appelle un «village» et non 
un «hôpital», et ses habitants sont qualifiés de résidents et non de 
patients. Ces politiques dédiées en cours de constitution impliquent 
toujours un effort financier supplémentaire. Des prestations sociales 
en espèces, moins coûteuses, comme des incitations financières 
pour les aidants non professionnels (ou les aidants sans statut 
professionnel) peuvent parfois être mises sur pied, comme par 
exemple au Danemark, en Irlande, en Italie et au Royaume-Uni, 
car ces «aidants informels» jouent un rôle majeur dans le bon 
fonctionnement des systèmes de SLD en Europe. Dans les sociétés 
vieillissantes, il convient toutefois de promouvoir parallèlement 
une offre de main-d’œuvre professionnelle pour permettre aux 
aidants de prendre des congés ou d’obtenir des formations dans le 
cadre d’une filière appelée à être très soutenue par l’immigration 
(Bornia et al., 2011).

Enfin, l’usage des nouvelles technologies de l’information et 
de la communication se développent afin d’assurer le meilleur 
service d’aide aux personnes âgées. En Allemagne, la recherche 
sur les soins ambulatoires, informels et intersectoriels explore 
également le potentiel des technologies numériques pour améliorer 
l’indépendance des bénéficiaires de soins et décharger les aidants 
formels et informels. Ailleurs, comme en Autriche, une politique 
dédiée a été mise en place pour faciliter l’éducation à Internet 
des plus anciens (Firgo et Famira-Mühlberger, 2020).

Nonobstant l’organisation institutionnelle des systèmes de retraite 
et de santé, l’organisation de filières professionnelles d’une part, 
et la formalisation du cadre formel des activités de soutien au grand 
âge d’autre part, constituent les éléments efficients d’une réponse 
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appropriée aux nouveaux enjeux organisationnels financiers du 
vieillissement. C’est tout particulièrement vrai pour le financement 
des politiques de maintien dans l’autonomie, dont la mise en 
place constitue l’un des enjeux budgétaires des années à venir 
(Safonov et Shkrebelo, 2021). Aussi, il conviendra d’ajouter à la 
formalisation du travail et à la professionnalisation des aidants le 
soutien institutionnel aux aidants informels (Muir, 2017), comme 
les proches ou la communauté locale, dont la récente étude EMMY 
a démontré l’importance de l’interaction pour assurer le bien-être 
et l’autonomie des personnes âgées (Varlamova et al., 2020). 
Cette professionnalisation est enfin essentielle pour éviter toute 
forme de maltraitance, un fléau régulièrement révélé par la presse.

PREMIÈRES 
RÉPONSES INSTITUTIONNELLES

Différentes solutions opérationnelles ont été mises en place pour 
répondre aux enjeux ici esquissés. Elles visent à assurer la mise en 
place de services dédiés aux personnes vieillissantes, à garantir la 
résilience de ces services dédiés même en temps de crise politique, 
sociale, ou sanitaire, et à augmenter la formalisation de l’économie 
et l’extension de la couverture de protection sociale.

Pour améliorer les services dédiés aux travailleurs vieillissants et 
aux personnes âgées, notamment nécessitant une prestation de 
soins à domicile ou en établissement, différentes initiatives se 
sont élaborées. En Suède tout d’abord, un outil de planification 
du départ en retraite (Uttagsplaneraren), qui permet au citoyen 
d’évaluer les conséquences sur leurs droits de l’âge de départ, a été 
mis en place par l’Agence suédoise des pensions. Afin de répondre 
aux besoins du grand âge et de l’autonomie, différentes politiques 
ont été mises en œuvre, comme en Azerbaïdjan, où l’Agence pour 
une sécurité sociale durable et opérationnelle (DOST) déploie une 
politique dédiée aux personnes âgées isolées visant à les soutenir 
dans les actes de la vie quotidienne. Enfin, dans la perspective 
de mieux accompagner les familles en situation de détresse, 
l’Institution d’assurance sociale polonaise (ZUS) a mis en œuvre 
des prestations exceptionnelles destinées aux personnes âgées 
dans le cadre de sa politique dite «du bouclier anti-crise».

S’agissant de la résilience des services dédiés, différentes solutions 
sont développées. Il s’agit tout d’abord de maintenir l’activité de 
services particulièrement frappés par la pandémie, avec la mise 
en place de protocoles spécifiques ayant largement recours aux 
nouvelles technologies de l’information et de la communication 
(NTIC), comme en Finlande où KELA a déployé deux chatbots (Kela‑
Kelpo et FPA‑Folke) pour assister les assurés sociaux, notamment 
dans le contexte spécifique de la COVID-19. On notera en outre, 
et toujours à titre d’exemple la possibilité d’organiser des visites 
virtuelles et de discuter avec les conseillers par vidéoréunions, 
déployée par la ZUS en Pologne, et par de nombreux membres à 
travers l’Europe. De nombreux services télématiques assurent une 
orientation personnalisée des assurés, quels que soient l’heure et 
le lieu où ils se trouvent. L’outil informatique a ainsi et d’une façon 
générale été privilégié, pour permettre l’accès sans contact à tous 
les services offerts, comme en Allemagne où l’Assurance pension 
allemande - Agence fédérale (DRV) a mis en place une stratégie 
numérique d’ampleur. Une telle évolution requiert des services 
d’accompagnement et d’éducation à l’usage de ces nouveaux 
outils, notamment pour les personnes âgées plus réticences à ces 
technologies: c’est le choix de l’Office public d’assurance sociale 
letton (SSIA) qui a déployé, avec le service clientèle unifié des 
collectivités locales, des formateurs informatiques (e-assistant) 
pour familiariser les usagers avec ces différents services en ligne.

Afin d’améliorer l’accès à l’emploi formel pour assurer le financement 
des prestations appropriées face au vieillissement (OIT, 2021b), 
différentes approches sont développées à travers la région. 
L’éducation à la sécurité sociale, tout d’abord, à l’image de la 
politique de communication développée par le Fonds de pension 
cumulatif unifié du Kazakhstan, se développe dans l’ensemble de 
la région afin de permettre aux citoyens de mieux comprendre les 
enjeux d’une formalisation de leur emploi. En outre, la logique 
visant à simplifier les procédures de versement des cotisations des 
très petites entreprises se généralise, comme avec le programme 
turc «Application simple pout l’employeur» ou la simplification du 
versement des cotisations pour le deuxième pilier mis en place dans 
ce pays. Elle constitue enfin une solution pour la professionnalisation 
des prestations de service non médicales associées aux politiques 
de l’autonomie. C’est dans cette perspective qu’en France, l’Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) a mis en place 
des services simplifiant la formalisation de ce type d’activité, assortis 
d’une incitation fiscale pour l’employeur individuel.
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BONNES PRATIQUES

France: favoriser la formalisation des services à 
la personne

L’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS), qui pilote le réseau des Unions 
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF), 
a mis en œuvre une politique dédiée à la formalisation et la professionnalisation des services 
d’aide à la personne.

Le «chèque emploi service universel» en ligne (CESU+) a permis de simplifier les formalités 
à accomplir par les personnes qui reçoivent une aide à domicile pour déclarer leur employé 
et bénéficier d’un allègement fiscal: il constitue ainsi un système simplifié d’immatriculation 
en ligne, appuyé par une politique de dépense fiscale qui conduit l’État à supporter la moitié 
des charges du personnel, pour assurer la professionnalisation des services à domicile et 
donner aux personnes qui les fournissent le statut de salarié, assorti de tous les droits à 
formation professionnelle associés. Pour les intervenants à domicile qui conservent un statut 
indépendant, le statut juridique simplifié dit de l’autoentrepreneur qui ouvre droit à une 
protection sociale complète contre des versements forfaitaires permet la formalisation des 
microentreprises et l’enrôlement des sociétés individuelles.

Source: AISS (2022).

Azerbaïdjan: une politique d’accompagnement social 
pour les 65 ans et plus

L’Agence pour la sécurité sociale durable et opérationnelle (Agence DOST) fournit des 
services sociaux à domicile aux personnes âgées vivant seules sans parents proches ni 
représentants légaux. Dans le cadre de ces services à domicile, les assistants sociaux aident 
les personnes âgées à effectuer les tâches ménagères, les achats de produits alimentaires 
et de médicaments, les paiements, etc.

Par ailleurs, l’Agence développe des initiatives pour améliorer la prestation de sécurité 
sociale aux personnes âgées. Elle contribue à améliorer leur qualité de vie et à promouvoir 
leur participation active à la société. C’est pourquoi l’Agence a été désignée comme organe 
exécutif de la troisième composante d’’un projet conjoint sur le «vieillissement actif» 
par le ministère du Travail et de la Protection sociale de la Population de la République 
d’Azerbaïdjan (MLSPP) et le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP). Dans le 
cadre de ce projet, l’Agence a mis en œuvre plusieurs tâches telles que le partage d’expérience 
intergénérationnel, la transmission aux personnes âgées de nouvelles connaissances et 
compétences en matière de technologies de l’information et de la communication (TIC), 
et l’organisation d’activités de loisir.

En outre, l’Agence a mis en place le sous-programme de bénévolat Silver DOST, qui recrute 
des retraités comme bénévoles pendant au moins deux mois. Ce programme permet à des 
personnes ayant des antécédents différents de devenir des intervenants sociaux temporaires 
et de servir les citoyens dans les centres de services du DOST.

Source: AISS (2022).
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• La région Europe est marquée par une double caractéristique: diversité 
et multiplicité des régimes institutionnels d’une part, et unité des 
profils démographiques d’autre part, avec, malgré des variantes, 
un vieillissement massif et généralisé.

• Le vieillissement est à présent plus rapide dans des pays relativement 
moins riches, alors même qu’ils ne disposent pas des marges budgétaires 
requises pour y faire face.

• Bien qu’encore insuffisante, la prise en compte de ce phénomène dans 
une logique de soutenabilité financière a conduit à un durcissement 
des règles de calcul des pensions de retraite dans la majorité des pays 
de la région, avec un tassement des droits et un report de l’âge de 
départ en retraite, de deux ans en moyenne aujourd’hui par rapport 
aux années 1990 et de 4 ans supplémentaires d’ici 2070. La réduction 
des droits et l’augmentation des dispositifs contributifs, conséquences 
de ces réformes, risquent d’accentuer la polarisation des revenus des 
personnes âgées.

• D’une façon générale, et en dépit de ces politiques qui ont aussi 
conduit à une augmentation du taux d’activité des populations en âge 
de travailler, la population active de la région va diminuer, a fortiori 
en cas de baisse de l’immigration. La population va décroitre, surtout 
après 2035, tandis que le nombre de personnes âgées de plus de 
65 ans, particulièrement les plus de 80 ans, augmentera sensiblement. 
Il s’ensuivra une diminution des recettes et une augmentation des 
dépenses, en particulier s’agissant du système de santé.

• Ce vieillissement implique le développement de soins et de services 
de longue durée formalisés. Cette professionnalisation est essentielle.

• Dans ce contexte, les membres de l’AISS de la région ont mis en place des 
pratiques appropriées, qu’on peut organiser en trois grands ensembles: 
1) adoption et renforcement d’une politique de formalisation pour 
assurer la viabilité de services nécessaires et la mobilisation de toutes 
les ressources disponibles, 2) mise en œuvre de solutions dédiées aux 
personnes très âgées, et 3) renforcement de la résilience des services 
assurés, y compris dans le contexte de la pandémie, souvent par le 
déploiement de nouvelles technologies.
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04 
PROMOUVOIR UNE 
CROISSANCE 
INCLUSIVE ET 
LA COHÉSION 
SOCIALE

Les systèmes de sécurité sociale de la région Europe ont 
fait la preuve de leur capacité à promouvoir une croissance 
inclusive et à favoriser la cohésion sociale. Aux côtés de 
l’assurance sociale des travailleurs, des systèmes sont 
généralement mis en place pour lutter contre la pauvreté 
monétaire et ses causes profondes à travers des transferts 
de revenu financés par l’impôt et des mécanismes d’aide 
sociale. La protection sociale est d’abord envisagée sous 
l’angle du parcours de vie, en particulier s’agissant des 
systèmes complets existant dans la région. En Europe, 
en règle générale, elle atténue les risques qui surviennent 
de la naissance au début de la vie active, puis au travail 
et pendant les périodes de chômage, en cas d’incapacité 
de travail ou lorsqu’il n’est plus possible de travailler.

La plupart des programmes contributifs et non contributifs 
que compte la région sont bien établis. Avant la 
pandémie de COVID‑19, les dépenses sociales (hors 
santé) s’établissaient à environ 16,5 pour cent du PIB (BIT, 
2017). Elles ont augmenté sous l’effet des mesures prises 
face à la pandémie – création de nouvelles prestations 
en faveur des travailleurs, des personnes à leur charge 
et des groupes vulnérables; subventions salariales et 
augmentation du montant des prestations (BIT, 2021a).

Les systèmes de sécurité sociale européens ont des défis 
à relever. Ils doivent notamment rechercher le meilleur 
moyen de parfaire l’adéquation des prestations, d’assurer 
la viabilité financière des régimes et d’améliorer le 
niveau et la portée de la couverture. Le travail informel, 
la pauvreté et les inégalités en général appellent des 
réponses conçues sur mesure, également nécessaires pour 
répondre aux besoins de tous les publics vulnérables.

Les conséquences sanitaires et socio‑économiques de 
la pandémie viennent compliquer un environnement 
portant l’empreinte de la mondialisation, du vieillissement 
démographique, du changement climatique, du progrès 
technologique et de la transformation des marchés du 
travail. Les institutions de sécurité sociale de la région, 
qui sont des partenaires fiables sur lesquels les pouvoirs 
publics peuvent s’appuyer pour favoriser le développement 
et la reprise économiques, parviennent à relever le défi qui 
consiste à garantir une croissance inclusive et à favoriser 
la cohésion sociale.
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Indicateurs de croissance et d’inégalités

Graphique 1. Croissance du PIB par habitant, comparaison entre l’Europe et l’ensemble des 
pays membres de l’OCDE, 2005-2019
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Source: Banque mondiale (2021).

Graphique 2. Emploi informel par classe d’âge, 2019 ou dernière année pour laquelle des 
données sont disponibles

Emploi formel Emploi informel
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Source: BIT (2021g).

Graphique 3. Taux de chômage par sexe, en pourcentage de l’emploi total, quelques pays 
de l’OCDE, 2020
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Taux de chômage et de pauvreté

12,045
millions 51,3% 96,5

millions

Dans la zone euro, 
12,045 millions d’hommes 
et de femmes étaient 
au chômage en octobre 
2021. La zone euro 
compte 1,564 millions de 
chômeurs de moins qu’en 
octobre 2020.

Source: Eurostat (2021c).

En Europe, 51,3% des 
chômeurs sont indemnisés 
(prestations non 
contributives comprises).

Source: BIT (2021f, graphique 4.29).

L’Europe est la région où 
la pandémie a entraîné 
la diminution du nombre 
d’heures travaillées la 
plus faible par rapport à 
la période antérieure à sa 
survenue (2,5%). Les pays 
où la diminution a été la plus 
forte sont l’Autriche (7,7%), 
la Grèce (8,2%) et la 
Slovaquie (8,7%).

Sources: BIT (2021h) et OIT (2021g).

En 2020, 96,5 millions 
d’habitants de l’Union 
européenne (UE) étaient 
exposés à un risque de 
pauvreté ou d’exclusion sociale, 
soit 21,9% de la population de 
l’UE Au sein de l’UE, le risque de 
pauvreté ou d’exclusion sociale 
était plus élevé parmi les femmes 
(22,9% contre 20,9% pour 
les hommes).

Source: Eurostat (2021d).

Taux d’informalité

19
millions

15,4%

17,9%
32,9%

En Europe, près de 19 millions de 
travailleurs sont directement concernés 
par le travail informel (25,1% en 
tenant compte de l’agriculture; 
20,9% hors agriculture).

Source: BIT (2020c).

Au sein de l’Union européenne, le taux 
d’informalité est plus élevé parmi les femmes 
qui travaillent que parmi les hommes qui 
travaillent: il est de 15,4% parmi les femmes 
(dont 11,3% dans l’économie informelle 
et 4,2% dans l’économie formelle), contre 
17,9% parmi les hommes (dont 13,7% dans 
l’économie informelle et 4,2% dans 
l’économie formelle).

Source: BIT (2020a).

En 2020, en Europe, le taux 
d’informalité parmi les jeunes a 
atteint 32,9%.

Source: BIT (2020b).

Groupes vulnérables: femmes, travailleurs occupant des 
emplois exposés à un risque économique élevé et personnes 
en formation

-2,5% 20% 92%

En Europe, le taux d’emploi des femmes 
a chuté de 2,5 pour cent à cause de la 
pandémie et ne devrait remonter que de 
0,6 pour cent en 2021. En 2021, le taux 
d’emploi des femmes a continué de 
s’établir à 46% environ contre 60,8% 
pour le taux d’emploi des hommes.

Source: BIT (2021i).

Début 2021, 20% des travailleurs de 
la région vivaient dans un pays où 
s’appliquaient des mesures de fermeture 
touchant l’ensemble de l’économie à 
l’exception des travailleurs essentiels 
(pourcentage le plus élevé du monde).

Source: BIT (2021e).

Plus de 90% des écoles techniques et 
professionnelles et centres de formation 
ont été fermés à titre préventif pour 
lutter contre la pandémie de COVID-19.

Source: BIT, UNESCO et Banque mondiale (2020).
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SÉCURITÉ SOCIALE, INCLUSION ET 
COHÉSION SOCIALE

La puissance de la sécurité sociale en tant qu’instrument d’action 
pour favoriser le développement économique et une croissance 
inclusive tient à sa capacité à agir sur les deux côtés de l’économie. 
Son action sur la demande est immédiate et s’explique par l’effet 
multiplicateur sur le revenu des dépenses de sécurité sociale. 
Son impact sur l’offre n’est pas nécessairement immédiat car il est 
essentiellement constitué par le rendement des investissements 
d’un pays dans ses ressources humaines. L’investissement social 
réalisé pour faire sortir les individus de la pauvreté au moyen 
de l’éducation et du renforcement des capacités, par exemple, 
n’est parfois rentable qu’après un certain temps. Ses retombées 
peuvent toutefois être plus solides pour autant que les compétences 
acquises permettent ensuite d’accéder à une plus grande sécurité 
financière et à la mobilité sociale. En somme, que l’on se place 
du point de vue de l’offre ou de la demande, la sécurité sociale 
renforce l’autonomie.

Le concept d’autonomisation économique – en d’autres termes 
le fait de donner aux individus le pouvoir de satisfaire leurs 
besoins et leur aspiration au bien-être par eux-mêmes – est au 
cœur de toute définition de l’inclusion et de la cohésion sociale. 
En l’absence d’autonomie économique, il est difficile de se sentir 
inclus dans la société. Le fait de favoriser, de permettre et de 
soutenir le développement des capacités productives des personnes 
aux différentes étapes de leur vie constitue un investissement 
dans leur autonomie économique, laquelle ouvre des portes vers 
l’inclusion et la cohésion sociale.

Bien que la sécurité sociale ait pour socle des programmes 
contributifs classiques, reposant sur la relation employeur-salarié, 
elle comporte également des régimes non contributifs qui ont pour 
but de lutter contre la pauvreté et ses causes. S’il est reconnu de 
longue date que les programmes d’aide sociale visant à faire reculer 
la pauvreté sont un volet important de systèmes de sécurité sociale 
comportant plusieurs piliers, les paradigmes du développement 
actuels mettent aussi l’accent sur le fait qu’ils peuvent permettre 
d’échapper à la pauvreté, autrement dit de ne pas basculer de 
nouveau dans la pauvreté et, à terme, être un moyen de rompre 
le cercle vicieux qu’est la pauvreté intergénérationnelle.

Ce nouveau paradigme reconnaît, entre autres, que les difficultés 
présentes dès la naissance tendent à s’amplifier au cours de la 
vie, ce qui signifie qu’il faut s’attaquer aux inégalités et aux 
vulnérabilités dès le plus jeune âge. Les systèmes de protection 
sociale complets en place dans la région reflètent cette approche 
fondée sur le cycle de vie et ont pour but de protéger contre les 
risques identifiables aux différentes étapes de la vie, lesquelles 
correspondent à différents âges: la période prénatale, la petite 
enfance, l’enfance, l’adolescence et la jeunesse, la vie adulte 
(active) et la vieillesse.

Malgré de fortes disparités, le niveau effectif de couverture 
sociale (hors santé) dans la région est élevé, 83,9 pour cent de 
la population ayant accès à au moins une prestation sociale. 
De plus, deux personnes vulnérables sur trois sont couvertes par 

l’aide sociale – font partie des personnes vulnérables tous les 
enfants, tous les adultes non couverts par un régime contributif et 
toutes les personnes qui ont dépassé l’âge de la retraite mais ne 
perçoivent pas de pension contributive (BIT, 2017, pp. 175-180).

Comme expliqué ci-après, en Europe, diverses innovations mises 
en œuvre dans le domaine de la sécurité sociale contribuent à 
améliorer l’inclusion des enfants, des jeunes, des travailleurs 
migrants, des travailleurs du secteur informel et des adultes en 
âge de travailler.

INVESTIR DANS L’AVENIR DES 
ENFANTS VULNÉRABLES

Selon l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE), pour mettre un terme à la pauvreté 
intergénérationnelle, il faudrait que les stratégies publiques 
visant à favoriser le bien-être des enfants accordent la priorité aux 
besoins des enfants vulnérables et leur permettent de surmonter les 
difficultés qui les pénalisent dès le début de leur vie. La vulnérabilité 
des enfants a de multiples causes, qui peuvent être liées à des 
facteurs individuels (handicap, problèmes de santé mentale, 
immigration, maltraitance, instabilité du logement), familiaux 
(dénuement matériel, compétences parentales, niveau d’instruction 
des parents, tensions et violences familiales) ou à des facteurs 
sociaux liés à l’école et à l’environnement où vit l’enfant (OCDE, 
2019a, pp. 19-22). Selon l’OCDE, si rien n’est fait pour y remédier, 
il faut quatre à cinq générations – soit jusqu’à 150 années – pour 
qu’un enfant né dans une famille modeste soit en mesure de 
gagner le revenu moyen qui a cours dans son pays (OCDE, 2019b).

Pour accroître les chances des enfants vulnérables, il est essentiel 
d’améliorer les résultats de l’éducation (OCDE, 2019a). À titre 
d’exemple, en Écosse, depuis 2014, les enfants âgés de 2 à 4 ans issus 
de milieux défavorisés peuvent accéder gratuitement à des services 
d’éducation et d’accueil des jeunes enfants à raison de 16 heures 
par semaine (600 heures par an) en plus des quelque 12 heures 
gratuites accordées normalement. Aux Pays-Bas, des programmes 
ciblant les enfants de 3 à 4 ans issus de familles défavorisées sont 
proposés dans les crèches et les garderies. En Norvège, le taux de 
fréquentation des structures d’éducation et d’accueil des jeunes 
enfants a augmenté après l’introduction d’une série de mesures 
incitatives en faveur des familles défavorisées – plafonnement 
du coût annuel à hauteur de 6 pour cent du revenu du ménage, 
par exemple (OCDE, 2019a).

En France, la Caisse nationale d’allocations familiales (CNAF) aide 
les familles de réfugiés à s’intégrer et à surmonter les barrières 
culturelles en leur permettant d’accéder à des structures d’accueil 
pour les enfants d’âge préscolaire, à des structures d’accueil 
périscolaire pour les enfants scolarisés, à des centres socioculturels 
et à des services de soutien parental. Par ailleurs, la CNAF a 
récemment créé un nouveau site Web, «Parcours naissance – 
accompagnement des futurs et jeunes parents», qui permet 
d’obtenir toutes les informations relatives aux prestations et 
services auxquels les futurs parents peuvent prétendre à partir du 
troisième mois de grossesse et jusqu’au troisième anniversaire de 
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l’enfant. Pour simplifier les démarches administratives, le site est 
coordonné entre tous les acteurs de la protection sociale française 
concernés, à savoir la Caisse d’allocations familiales, la Caisse 
primaire d’assurance maladie et Pôle emploi.

Au Kazakhstan, la Caisse publique d’assurance sociale (State Social 
Insurance Fund – SSIF) exploite le programme gouvernemental 
«Kazakhstan numérique» pour informer les membres en amont (plutôt 
qu’a posteriori) sur les services de garde d’enfants, les prestations 
de maternité, les prestations versées en cas d’adoption d’un 
nouveau-né et les prestations versées pour la prise en charge d’un 
enfant jusqu’à son premier anniversaire. À Monaco, une nouvelle 
loi adoptée en 2020 permet aux travailleurs indépendants d’avoir 
accès aux mêmes prestations familiales que celles servies aux 
salariés. En Turquie, en 2019, l’Institution de sécurité sociale 
(Social Security Institution – SSI) a lancé les programmes EDU-
CARE et INST-CARE, qui donnent accès à des services d’éducation 
et d’accueil des jeunes enfants pour permettre aux mères de jeunes 
enfants de continuer à travailler.

PASSAGE DE LA SCOLARITÉ À L’EMPLOI

Depuis plusieurs années, les taux de chômage et d’activité des 
jeunes (15-24 ans) sont préoccupants.

Interrogés pour les besoins d’une enquête sur la transition entre 
scolarité et vie active, des jeunes travailleurs âgés de 15 à 29 ans 
ont cité cinq grandes raisons pour expliquer qu’ils se découragent 
dans leur recherche d’emploi: 1) l’absence d’emplois disponibles 
localement; 2) le fait de ne pas savoir comment et où rechercher 
un emploi; 3) l’incapacité à trouver un travail adapté; 4) le fait 
que leurs recherches soient infructueuses; et 5) le fait d’être trop 
jeune pour trouver un emploi (Elder et Kring, 2021).

Ces constatations en disent long sur l’importance des services 
pour l’emploi. Il faudrait aussi que ces services soient coordonnés 
et articulés avec les politiques menées dans les domaines de 
l’éducation, de l’emploi et de la sécurité sociale, de manière à 
faciliter l’accès à l’enseignement et à la formation et à permettre 
aux travailleurs d’accéder à une protection sociale.

Parmi les mesures prises pour faciliter le passage de l’école à 
la vie active figure l’apprentissage, qui conjugue apprentissage 
scolaire et formation pratique, de même que les dispositifs de 
soutien en faveur des jeunes qui veulent créer une entreprise ou 
exercer une activité indépendante.

Apprentissage

En Allemagne, en Autriche et en Suisse, l’apprentissage est inscrit 
dans la tradition du marché du travail. Il met en relation de jeunes 
travailleurs avec des employeurs des secteurs public ou privé, 
en général pendant une période suffisamment longue pour qu’ils 
acquièrent une qualification.

Pour ce qui est de l’implication des organisations de sécurité sociale, 
en Italie, l’Institut national d’assurance contre les accidents sur le 
travail (Istituto Nazionale per l’Assicurazione contro gli Infortuni 
sul Lavoro – INAIL) propose une plateforme d’apprentissage à 
distance (Studiare il Lavoro) pour aider les apprentis à se former. 
La plateforme fait appel à des études de cas réels, à des animations 
et à des jeux vidéo interactifs pour former les jeunes âgés de 
15 à 18 ans à l’importance de la sécurité et de la santé au travail.

Création d’entreprise et exercice d’une 
activité indépendante par les jeunes

Créer une entreprise ou se lancer dans une activité indépendante est 
une autre option que peuvent envisager les jeunes pour commencer 
à exercer une activité lucrative. Parmi les mesures de soutien qui 
existent figure l’accès à des services financiers et à des possibilités 
de formation tout au long de la vie permettant d’acquérir les 
compétences nécessaires, notamment techniques et professionnelles 
(Weidenkaff et Witte, 2021). L’objectif est de permettre aux 
jeunes entreprises d’accéder à des compétences, connaissances, 
financements, marchés et réseaux grâce auxquels elles pourront 
à leur tour créer des emplois pour de jeunes travailleurs.

Les jeunes sont de plus en plus nombreux à se tourner vers le travail 
de plateforme, souvent faute de débouchés salariés décents. D’après 
une enquête menée en 2016-17, en moyenne, 4,9 pour cent des 
jeunes travailleurs vivant en Allemagne, en Autriche, en Italie, 
aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, en Suède ou en Suisse travaillaient 
dans l’économie des plateformes numériques (Pinedo Caro, 
O’Higgins et Berg, 2021).

Dans tous les pays de la région, le statut professionnel des 
travailleurs des plateformes pose un ensemble de problèmes 
juridiques complexes. L’un des problèmes juridiques fréquemment 
rencontré a trait à la question de savoir si ces travailleurs sont 
des travailleurs indépendants ou des salariés. Or, la distinction est 
importante parce que du statut professionnel dépendent les droits 
du travailleur, y compris en matière de sécurité sociale. L’essor 
de l’économie des plateformes est certes synonyme de nouveaux 
débouchés professionnels, mais ceux-ci demeurent précaires. 
La rémunération est souvent faible et aléatoire et les travailleurs 
n’ont qu’un accès limité aux mesures de sécurité et de santé au 
travail (SST) et à une protection sociale.

Dans la perspective de la reprise qui suivra la pandémie de 
COVID-19, il est urgent de renforcer de manière plus coordonnée 
l’accès des travailleurs des plateformes numériques au droit du 
travail et à la protection sociale (BIT, 2021b).

INCLUSION SOCIALE DES 
TRAVAILLEURS MIGRANTS

On estime à environ 169 millions le nombre de travailleurs migrants 
internationaux à l’échelle mondiale. Parmi eux, 63,8 millions, 
soit 37,7 pour cent, vivraient en Europe (BIT, 2021c).
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Les accords bilatéraux ou multilatéraux de sécurité sociale font partie 
des moyens les plus efficaces pour leur garantir une protection 
sociale. Le Règlement (UE) no 883/2004, qui est le plus vaste accord 
multilatéral de sécurité sociale de la région, s’applique à 31 pays, 
dont les 27 États membres de l’Union européenne, et les quatre 
pays de l’Association européenne de libre-échange (Iha, 2022).

Dans beaucoup de pays d’Europe, les travailleurs migrants en 
situation irrégulière ont accès à une protection sociale (BIT, 2021d, 
pp. 165-168). Selon la Convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de 
leur famille sont considérés comme en situation irrégulière les 
migrants qui ne sont pas «autorisés à entrer, séjourner et exercer 
une activité rémunérée dans l’État d’emploi conformément à la 
législation dudit État et aux accords internationaux auxquels cet 
État est partie».

Parmi les pays qui ont pris des mesures unilatérales à cet 
égard figurent:

• L’Allemagne, où les travailleurs migrants en situation irrégulière 
ont accès à une assistance médicale d’urgence et peuvent 
demander le remboursement de leurs frais sans craindre 
d’être dénoncés ou expulsés, la procédure étant confidentielle.

• La Belgique, où les migrants en situation irrégulière ont droit 
à une aide médicale urgente s’ils résident dans une région où 

existe un centre public d’action sociale (CPAS) et/ou s’ils n’ont 
pas les moyens financiers de prendre en charge eux-mêmes 
les soins médicaux dont ils ont besoin.

• Chypre, où les inspecteurs du travail qui découvrent des 
travailleurs non immatriculés ou travaillant de manière 
irrégulière obligent l’employeur à les affilier au régime 
d’assurance sociale, qui couvre toute personne exerçant un 
emploi rémunéré dans le pays.

• La France, où les travailleurs migrants en situation irrégulière 
peuvent avoir droit à l’aide médicale d’État (AME), qui couvre 
jusqu’à 100 pour cent de leurs frais médicaux à condition qu’ils 
résident en France depuis trois mois au moins sans interruption 
et que leurs ressources soient inférieures à un certain plafond.

• Le Portugal, où les migrants en situation irrégulière dans 
l’incapacité de prouver qu’ils résident dans le pays depuis plus 
de 90 jours peuvent néanmoins avoir accès gratuitement à 
certains services de santé tels que les soins d’urgence, les soins 
liés à la santé maternelle, procréative et infantile, le traitement 
de certaines maladies transmissibles comme le VIH/sida ou la 
tuberculose, et la vaccination.

• La Suède, où la législation relative aux soins aux personnes 
sans titre de séjour permet aux migrants en situation irrégulière 
d’avoir accès aux soins.
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• La Suisse, où la couverture des travailleurs migrants ne dépend 
pas de leur statut juridique et résulte de l’obligation d’affiliation 
à un régime d’assurance sociale.

TRAVAILLEURS INFORMELS ET ADULTES 
EN ÂGE DE TRAVAILLER

Travail informel

L’économie informelle occupe une place non négligeable dans 
la région. On estime ainsi qu’une personne sur quatre (soit 
25,1 pour cent) de la population occupée de la région exerce un 
emploi informel. Ce chiffre est ramené à une personne sur cinq 
(20,9 pour cent) hors agriculture. Il existe de fortes disparités 
selon les sous-régions. En Europe du Nord, du Sud et de l’Ouest, 
l’économie informelle ne représente que 14,3 pour cent de la 
population active, contre 31,5 pour cent en Europe de l’Est et 
43,4 pour cent en Asie centrale et occidentale. C’est au Tadjikistan 
que la part de l’emploi informel est la plus élevée (74,8 pour cent), 
puis en Albanie (61 pour cent) et en Arménie (52,1 pour cent), 
tandis qu’elle est inférieure à 10 pour cent dans les pays d’Europe 
du Nord, de même qu’en Estonie, au Luxembourg, à Malte et en 
Slovénie (BIT, 2019).

Dépendance à l’égard des prestations

Le risque de dépendance à l’égard des prestations, en particulier des 
prestations d’aide sociale, est souvent souligné par les organismes 
chargés de l’administration des transferts de revenu et des 
programmes non contributifs. Le ministère maltais de la Famille, 
des Droits de l’enfant et de la Solidarité sociale s’est attaqué à ce 
défi. Les programmes d’aide sociale en place encourageaient la 
dépendance, rendaient l’acceptation d’un emploi peu intéressante 
financièrement et créaient un «piège des prestations».

En 2014, le gouvernement a lancé sous le nom Making work pay 
(«rendre le travail payant») un programme consistant en une série 
de mesures actives du marché du travail qui, sur une période de 
trois ans, permet aux participants d’acquérir des compétences, 
leur fournit du travail et favorise leur réinsertion professionnelle avec 
le soutien d’employeurs du secteur privé. Grâce à ce programme, 
Malte a réussi à réduire la dépendance à l’égard des prestations, 
à accroître le taux d’emploi, à faire reculer la pauvreté et à faire 
progresser l’inclusion.

Favoriser l’emploi des adultes en âge 
de travailler

La crise financière mondiale de 2007-08 et la récession économique 
qui en a résulté ont entraîné une hausse du taux de chômage 
de 300 pour cent en Irlande entre 2008 et 2012. À l’époque, 
les services de protection sociale et de l’emploi relevaient de trois 
grands organismes distincts, d’où une fragmentation de l’offre de 
services. Pour y remédier, il a été décidé de centraliser les fonctions 
administratives en les confiant à l’un des organismes, le ministère 
de la Protection sociale (Department of Social Protection – DSP), 
qui a absorbé les deux autres. Des centres dénommés «Intreo», 
fonctionnant comme des guichets uniques, ont été chargés de 
dispenser les services de protection sociale et de l’emploi. Le délai 
de traitement des dossiers est passé de trois semaines à environ 
trois jours et le temps d’attente pour une prise en charge par les 
services de l’emploi est passé de trois mois à environ deux semaines. 
Le taux de persistance, qui mesure le pourcentage de chômeurs 
qui basculent du chômage temporaire au chômage de longue 
durée a diminué pour s’établir à 26 pour cent contre 35 pour cent 
auparavant. Le taux de progression, qui mesure le pourcentage de 
chômeurs qui quittent un programme de prestations, est passé de 
25 à 44 pour cent parmi les participants qui étaient au chômage 
de longue durée.

Le regroupement des services de protection sociale et de l’emploi 
permet d’établir un lien plus étroit entre le paiement de prestations 
aux chômeurs et la mission importante qui consiste à les accompagner 
dans leur recherche d’emploi et dans les démarches connexes. 
En Irlande, les procédures accomplies par les trois organismes 
existant au départ (traitement des demandes d’indemnisation et 
paiement des prestations) ont ainsi été transformées en une prise 
en charge globale (case management) des usagers, plus proactive et 
plus efficace. Les gains d’efficience réalisés par le DSP témoignent 
des résultats qui peuvent être obtenus grâce à la mise en œuvre 
coordonnée de politiques et de programmes relevant d’organismes 
différents. L’exploitation et la création de synergies, ici entre les 
services de protection sociale et les services de l’emploi, renforcent 
et optimisent les résultats de la sécurité sociale.
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BONNES PRATIQUES

Malte: rendre le travail payant

En 2014, le gouvernement de Malte a lancé le programme intitulé Making work pay («rendre le travail 
payant) afin de réduire la dépendance à l’égard des prestations, de faire progresser l’emploi déclaré et 
de stimuler l’économie. Le programme est composé d’une série de mesures actives du marché du travail 
destinées à favoriser le retour au travail des personnes inactives ou au chômage. Il comprend un régime 
de prestations versées en complément d’un revenu d’activité, des services de garde d’enfants gratuits pour 
les parents occupant un emploi ou suivant une formation et la mise à disposition d’un service d’accueil 
périscolaire pour les enfants scolarisés à l’école primaire. À noter que le montant des prestations diminue 
progressivement sur trois ans pour que les bénéficiaires apprennent à se passer de l’aide sociale. De plus:

• Pour inciter le deuxième parent (en général la mère) à travailler, la prestation versée est plus élevée 
lorsque les deux membres du couple travaillent que lorsque le ménage ne compte qu’un apporteur 
de revenu.

• La gratuité des services de garde et d’accueil périscolaire des jeunes enfants a pour but de permettre 
aux mères de travailler à plein temps.

• Le ministère de la Famille, des Droits des enfants et de la Solidarité sociale (Ministry for the Family, 
Children’s Rights and Social Solidarity – MFCRSS) coopère avec des entreprises privées pour proposer 
des postes aux participants au programme.

• Les prestations d’aide sociale conservées diminuent progressivement sur trois années, passant de 65 à 
45 pour cent, puis à 25 pour cent. L’objectif est de motiver les participants.

• Au cours de ces trois années, les employeurs privés reçoivent 25 pour cent de la prestation d’aide 
sociale à l’appui de l’effort de formation des participants au programme.

• Pendant cette même période, le ministère réalise une économie qui augmente progressivement, passant 
de 10 à 30 pour cent, puis à 50 pour cent de la dépense d’aide sociale. Il réaffecte cette somme aux 
services de placement, aux programmes de formation et aux autres mesures de lutte contre la pauvreté.

Source: AISS (2022).

Turquie: mise en œuvre du programme visant à favoriser le 
passage de l’emploi informel à l’emploi formel

La crise des réfugiés déclenchée par le conflit syrien qui a commencé en 2011 a d’abord été vue comme 
une situation d’urgence humanitaire. Depuis, l’arrivée massive de Syriens dans les pays voisins de la Syrie 
a fait naître de nouvelles interrogations au sujet de leur intégration et développement, ainsi qu’au sujet du 
partage des responsabilités en ce qui concerne l’aide à leur apporter. Tel est le contexte dans lequel la Turquie 
a lancé le programme visant à favoriser la transition vers l’emploi formel (Transition to Formality – TPF).

Le TPF a pour but de permettre aux Syriens bénéficiant d’une protection temporaire en Turquie en raison du 
conflit syrien d’accéder à un emploi formel et à un travail décent dans leurs lieux d’accueil. Il est également 
accessible aux ressortissants turcs. En pratique, il prévoit le versement d’une aide financière aux employeurs 
qui recrutent des réfugiés syriens bénéficiant d’une protection temporaire ou des ressortissants turcs. 
L’employeur dépose une demande de permis autorisant le réfugié à travailler en Turquie. Le programme 
rembourse à l’employeur les frais de demande de l’autorisation de travail et les cotisations de sécurité sociale 
versées pour le compte du bénéficiaire pendant six mois au maximum, après vérification par l’Institution 
de sécurité sociale que l’emploi est déclaré.

Le programme promeut une culture de l’emploi formel et incite les employeurs à respecter leurs obligations 
à l’égard de la sécurité sociale. Il est déployé de manière progressive, par phases, dans les différentes 
provinces turques depuis 2019.

Source: AISS (2022).
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• Le concept d’autonomisation économique – en d’autres termes le fait de 
donner aux individus le pouvoir de satisfaire eux-mêmes leurs besoins 
et leur aspiration au bien-être – est au cœur de toute définition de 
l’inclusion et de la cohésion sociale. C’est en permettant d’accéder à 
l’autonomie économique que la sécurité sociale ouvre des voies vers 
une croissance inclusive et la cohésion sociale. Elle y parvient à la fois 
à travers ses effets sur la demande et à travers ses effets sur l’offre.

• La sécurité sociale fait partie des principaux leviers au service de l’inclusion 
et de la cohésion sociale. Pour qu’elle remplisse ce rôle, il est important 
de créer des synergies entre les différentes politiques. L’exemple de 
Malte et celui de l’Irlande témoignent des gains d’efficience découlant 
d’une coordination efficace entre différents organismes et partenaires 
sociaux ou de leur regroupement.

• Envisager la sécurité sociale sous l’angle du parcours de vie permet 
aux individus de développer en permanence leurs capacités à accéder 
à une meilleure situation financière et à une plus grande mobilité 
sociale. Mettre fin à la pauvreté intergénérationnelle est un moyen de 
remédier aux vulnérabilités, depuis la petite enfance jusqu’à la vieillesse, 
en passant par l’enfance, la jeunesse et la vie active.

• Les jeunes ont de multiples obstacles à surmonter lorsqu’ils passent de la 
scolarité à la vie active. La crise économique provoquée par la pandémie 
a accru la pénurie d’emplois. La mise en œuvre de politiques actives 
du marché du travail et de l’emploi est indispensable pour faciliter la 
recherche d’emploi et l’accès à un travail décent.

• L’économie des plateformes numériques offre davantage de débouchés 
professionnels aux jeunes. Toutefois, les conflits au sujet du statut 
juridique des travailleurs de plateformes constituent un problème qui 
peut empêcher ces travailleurs d’exercer pleinement leurs droits à la 
SST et à la sécurité sociale.

• Les accords internationaux de sécurité sociale permettent aux travailleurs 
migrants et à leur famille d’accéder aux droits. Certains pays de la 
région ont décidé unilatéralement de protéger également ceux qui 
sont en situation irrégulière. Ces initiatives devraient s’accompagner 
de campagnes de communication et d’information, d’une part pour que 
les intéressés puissent accéder aux services sans craindre d’en subir les 
répercussions, et d’autre part pour que la population locale accepte 
ces mesures et les soutienne.
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Le 11 mars 2020, l’Organisation mondiale de la santé a 
déclaré que la COVID‑19 avait atteint le stade de pandémie 
(OMS, 2020). Depuis, l’Europe a dû faire face à plusieurs 
vagues de contamination et à plusieurs variants du virus. 
Diverses mesures générales ont été adoptées pour contenir 
la propagation du virus: programmes et campagnes de 
vaccination, mesures de distanciation sociale à visée 
préventive, définition de jauges pour les rassemblements 
à l’intérieur et à l’extérieur, restrictions visant certaines 
activités économiques, passage au télétravail et application 
de couvre‑feux et de confinements. Les mesures de 
confinement ont certes contribué à freiner la propagation 
de la pandémie, mais elles ont eu des répercussions 
négatives sur la plupart des activités économiques. 
Selon les dernières estimations du Bureau international 
du Travail (BIT, 2021e), l’équivalent de 255 millions 
d’emplois à plein temps a disparu en 2020, et le nombre 
d’heures travaillées perdues a été quatre fois plus élevé 
que durant la crise financière mondiale de 2009.

Les pays de la région se sont efforcés de préserver le 
fonctionnement de leur économie, en particulier pour 
que la population active continue d’exercer une activité 
économique et pour limiter le plus possible les pertes 
d’emplois. Étant donné l’incertitude qui entoure la durée 
potentielle de la crise sanitaire et ses effets négatifs sur 
l’économie, les pouvoirs publics ont entrepris d’évaluer 
l’efficacité des prestations et mesures de sécurité sociale, 
parmi lesquelles certaines ont été introduites en urgence 
en réaction à la pandémie.

Les institutions de sécurité sociale et les prestataires de 
soins ont joué un rôle central, en adaptant des prestations 
et mesures sanitaires existantes et en en introduisant de 
nouvelles. Les institutions sont parvenues à assurer la 
continuité des services à la clientèle tout en réduisant 
les interactions physiques avec le public, ce qui est 
essentiel. Le recours aux moyens de communication 
numériques et à la télémédecine y a contribué, et leur a 
aussi permis d’améliorer leurs capacités administratives 
et leur résilience.

05 
RÉPONSES DE LA 
SÉCURITÉ SOCIALE 
À LA PANDÉMIE 
DE COVID‑19
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POLITIQUES SOCIALES ET 
PROGRAMMES MIS EN ŒUVRE 
EN RÉACTION À LA PANDÉMIE

Soutenir l’emploi et protéger 
les chômeurs

Les dommages économiques provoqués par la crise ont entraîné 
des pertes d’emplois et une hausse du chômage. Le Centre 
européen pour le développement de la formation professionnelle 
(CEDEFOP) estime à près de 7 millions le nombre d’emplois qui 
auront été perdus – ou n’auront pas été créés – à cause de la 
pandémie au cours de la période 2019-2022 (CEDEFOP, 2021). 
Les secteurs les plus touchés sont ceux de l’hôtellerie et des 
services agroalimentaires, des activités artistiques et culturelles, 
du commerce de détail et de la construction. Des emplois ont 
cependant été créés dans certaines branches très qualifiées du 
secteur des services, par exemple l’information et la communication, 
la finance et l’assurance.

Pour empêcher le chômage d’augmenter davantage, les pouvoirs 
publics ont introduit des mesures stratégiques de maintien de 
l’emploi, telles que, entre autres: 1) des dispositifs d’activité 
partielle ou de chômage partiel, consistant en général à soutenir 
les employeurs à travers des subventions salariales; 2) des régimes 
de licenciement temporaire ou de chômage technique (comme au 
Danemark et au Royaume-Uni); et 3) des mesures complémentaires, 
comme l’introduction de transferts monétaires d’urgence, 
d’incitations à la formation, de subventions supplémentaires 
pour certains secteurs ou d’assouplissement de certaines règles 
applicables aux prestations.

Les dispositifs de chômage partiel ont déjà apporté la preuve de 
leur capacité à permettre aux employeurs de maintenir leurs salariés 
dans l’emploi, et plusieurs pays en ont mis en place. En Belgique, 
il existait déjà avant la crise de la COVID-19 un régime de chômage 
temporaire servant des prestations en cas de force majeure ou pour 
raisons économiques. La crise a conduit à élargir la définition de 
la force majeure, associée à des conditions d’ouverture des droits 
moins restrictives, pour qu’elle englobe toutes les demandes 
de prestations liées à la COVID-19. L’amélioration attendue 
de la situation sanitaire et la baisse du taux de contamination 
devraient entraîner un rebond économique, si bien que le régime 
ne sera plus nécessaire, même si des mesures transitoires restent 
applicables dans certains cas. Des dispositions similaires, prévoyant 
une transition graduelle du chômage pour force majeure à un 
régime de chômage pour raison économique, sont en place au 
Luxembourg et en Suisse.

La France a introduit un régime de chômage partiel dès le début 
de la crise. L’employeur versait 70 pour cent du salaire et était 
intégralement remboursé par le régime d’assurance chômage. 
Les cotisations sociales n’étant pas dues, le taux de remplacement 
net était en réalité de 84 pour cent pour les salariés. La pandémie 
perdurant, le taux de remplacement brut a été ramené à 60 pour cent 
pour renforcer la viabilité financière du régime.

Plusieurs pays ont revalorisé le montant des prestations de 
chômage, en particulier au second semestre 2020. Par ailleurs, 
le montant de la perte de revenu à partir duquel des indemnités de 
chômage temporaire pouvaient être versées a été abaissé, ce qui a 
permis à un plus grand nombre de travailleurs au chômage de les 
percevoir. D’autres dispositifs ont été mis en place pour aider les 
travailleurs à s’adapter à la crise, par exemple des mesures pour 
encourager la reconversion, une hausse du montant des prestations 
pour les travailleurs dont l’activité était durablement réduite ou 
encore la possibilité de cumuler un emploi et des indemnités de 
chômage temporaire.

En Irlande, le régime de chômage lié à la pandémie (Pandemic 
Unemployment Payment) administré par le ministère de la Protection 
sociale verse une aide financière aux personnes contraintes 
d’arrêter de travailler en raison des restrictions imposées pour 
lutter contre la COVID-19. Une forte proportion de la population 
active irlandaise en a bénéficié. Quelques semaines après sa mise 
en place, 600 000 personnes, soit environ 25 pour cent de la 
population active du pays, percevaient l’indemnité. Il est établi 
que le régime a considérablement aidé les services de santé à 
faire face à la gestion de la réponse à la pandémie.

À Malte, lorsque les mesures visant à faire face à la COVID-19 
ont été introduites, des milliers d’employés à plein temps ou à 
temps partiel avaient été licenciés, le nombre de chômeurs ayant 
augmenté d’environ 3 000 (soit une hausse de 185 pour cent). 
Dans le même temps, les salariés médicalement fragiles ou 
handicapés et les femmes enceintes ont reçu pour consigne de 
rester à leur domicile à titre préventif. La fermeture des écoles a 
par ailleurs contraint de nombreux parents à rester chez eux pour 
s’occuper de leurs enfants de moins de 16 ans. Malte a adopté un 
plan de soutien prévoyant le paiement d’un complément de salaire 
mensuel de 1 200 EUR aux salariés employés à plein temps dans 
les entreprises touchées de plein fouet par la crise. Les salariés à 
temps partiel recevaient 500 EUR par mois. Ce complément de 
salaire, qui est resté en vigueur tout au long de l’année 2021 
et a représenté un budget de 500 millions d’EUR, a sauvegardé 
l’emploi de près de 100 000 travailleurs, soit presque 40 pour cent 
de la population active maltaise.

Les Pays-Bas ont instauré un régime de chômage partiel «spécial 
COVID-19» afin de prolonger le versement des prestations de 
chômage et d’éviter les licenciements. Par ailleurs, de nouvelles 
dispositions ont été introduites, par exemple un soutien financier 
et la création de formations pour les salariés.

L’Autriche a prolongé son dispositif d’aide d’urgence (Notstandhilfe), 
une première fois jusqu’en décembre 2020, puis jusqu’en mars 
2021. Cette prestation a été majorée jusqu’à atteindre 92 à 
95 pour cent de la prestation de chômage habituelle, elle-même 
fixée à 55 pour cent du revenu d’activité net de l’assuré. Le nombre 
de bénéficiaires de cette aide d’urgence majorée s’est établi 
à environ 200 000 par mois. Les travailleurs au chômage ont 
également perçu deux prestations ponctuelles de 450 EUR chacune.

Durant le premier semestre 2020, l’Espagne a instauré une prestation 
de chômage d’urgence pour les travailleurs indépendants. Cette 
aide d’urgence a ensuite été prolongée, et la perte de revenu 
d’activité non salariée permettant d’en bénéficier a été abaissée 
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de 70 à 50 pour cent. Par ailleurs, l’État a pris en charge les 
cotisations de sécurité sociale.

En Islande, les travailleurs indépendants ont pu percevoir pendant 
trois mois une indemnité pouvant atteindre 80 pour cent du revenu 
mensuel moyen en 2019. La Belgique a introduit une prestation 
forfaitaire en faveur des travailleurs indépendants contraints 
d’interrompre leur activité à cause de la COVID-19.

Soutenir les familles pendant 
la pandémie de COVID‑19

Les familles avec enfants ont fait partie des personnes les plus 
durement frappées par la crise, bon nombre d’entre elles ayant 
subi une importante chute de revenu sous l’effet des restrictions 
économiques. L’organisation de l’accueil des enfants a constitué 
un défi de taille en raison de la fermeture des écoles et des 
structures de garde. La crise a particulièrement pénalisé les 
familles vulnérables et leurs enfants, par exemple les familles 
monoparentales et les familles pauvres ou exposées à un risque 
de pauvreté. Dans ce contexte, les pays ont adopté d’importantes 
mesures de sécurité sociale.

En Norvège, les parents ont été dispensés du paiement des frais 
de garde d’enfants pendant la période de fermeture des structures 
d’accueil, et le manque à gagner correspondant a été compensé 
par l’État. Cette exonération s’appliquait également aux parents 
exerçant des professions considérées comme essentielles dans 
le cadre de la réponse d’urgence et pour lesquels la garde des 
enfants restait assurée. De plus, le gouvernement a doublé le 
nombre de jours pouvant donner lieu au versement de l’allocation 
de soins, qui est passé de 20 à 40 jours par parent, par enfant 
et par famille. Les parents dans l’incapacité de travailler parce 
qu’ils devaient s’occuper de leurs enfants à cause de la fermeture 
de l’école ou du jardin d’enfants pouvaient prétendre à cette 
allocation. Tout au long de l’année 2021, il leur a été possible 
de demander à bénéficier de jours supplémentaires en plus des 
droits normaux en cas de confinement prolongé ou si un enfant 
devait rester chez lui en raison de problèmes de santé particuliers 
attestés par un médecin.

S’agissant du renforcement des régimes de prestations familiales 
existants, l’Islande a augmenté le montant des allocations familiales 
en 2020. L’Albanie a doublé leur montant et la Roumanie a instauré 
une prestation de congé payé temporaire à laquelle pouvait 
prétendre un des parents contraint de s’occuper d’un enfant de 
12 ans ou moins en raison de la fermeture des écoles ou des 
structures d’accueil. Ce type de congé indemnisé a également été 
mis en place en Allemagne, en Autriche, en Belgique, à Chypre, 
en France, en Italie, en Lettonie, au Luxembourg, à Malte et au 
Portugal. De plus, la Pologne a reconnu que les parents d’enfants 
handicapés avaient des besoins spécifiques en prolongeant la 
durée de versement.

Assouplissement du recouvrement des 
cotisations et exonérations temporaires

Dans un contexte de recul spectaculaire de l’activité économique, 
beaucoup de gouvernements et d’institutions de sécurité sociale 
ont adopté une série de mesures de soutien aux entreprises pour 
les aider à résister à la crise et préserver ainsi l’emploi. Les mesures 
adoptées à ce jour reposent sur trois grandes stratégies: 1)  la 
réduction des taux de cotisation; 2) une exonération temporaire 
des obligations contributives; et 3)  la prolongation des délais 
de paiement. Beaucoup de pays européens, dont l’Allemagne, 
la Belgique, l’Espagne, la France, le Luxembourg et Portugal ont 
apporté des modifications aux obligations contributives.

Ces modifications, considérées par la Commission européenne 
comme d’importantes mesures stratégiques, rappellent celles 
introduites durant de précédentes crises pour favoriser la création 
d’entreprises ou faire reculer le chômage, comme le programme 
français d’Aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs d’entreprises 
(ACCRE). Dans le cadre de la crise de la COVID-19, les pouvoirs 
publics ont redéfini et étendu de manière significative ces mesures 
pour couvrir des secteurs entiers de l’économie, et des programmes 
de relance ont été adoptés pour aider les petites et moyennes 
entreprises et les travailleurs indépendants. Pour financer ces 
mesures, certains pays ont réduit le montant des prestations, 
privilégié les secteurs les plus touchés et mis en place des dispositifs 
de transition vers des programmes de prestations plus habituels.

En Europe, les cotisations sociales des travailleurs frontaliers sont 
généralement recouvrées par le pays dans lequel le travailleur 
se trouve physiquement pendant au moins 25 pour cent de son 
temps de travail. Toutefois, pendant les périodes de télétravail 
obligatoire, ces travailleurs ont été dans l’incapacité d’entrer 
dans le pays voisin, où se trouvaient les locaux et sites de leur 
employeur, ce qui signifie que les cotisations devaient en principe 
être recouvrées par leur pays de résidence. Pour remédier à ce 
vide administratif, la Belgique a établi un dialogue qui a abouti 
à ce que la Commission administrative pour la coordination des 
systèmes de sécurité sociale de l’Union européenne formule de 
nouvelles recommandations, préconisant que la modification des 
modalités de travail due aux restrictions de circulation imposées 
par la COVID-19 n’ait pas d’incidence sur la désignation du pays 
compétent en matière de sécurité sociale. Le Luxembourg et ses 
voisins – Allemagne, Belgique, France et Pays-Bas – ont accepté 
de se conformer à ces recommandations et de considérer comme 
inchangée la situation des travailleurs frontaliers en cas de télétravail 
durant la pandémie (Vandenbossche et De Mesmaeker, 2021).

Protéger les travailleurs sur le lieu 
de travail

Les 27 États membres de l’UE ont dû tenir compte des risques 
professionnels liés à la COVID-19, et 17  d’entre eux l’ont 
officiellement reconnue comme une maladie professionnelle 
(Bulgarie, Chypre, Croatie, Estonie, France, Hongrie, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Roumanie, Slovaquie, Suède et Tchéquie) (Eurostat, 2021e). D’autres 
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pays fonctionnent différemment mais considèrent néanmoins la 
COVID-19 soit comme un accident du travail soit, selon d’autres 
critères nationaux, comme une maladie professionnelle (Allemagne, 
Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, Irlande, Italie 
et Slovénie) ou comme une incapacité d’origine professionnelle 
(Grèce et Irlande).

En outre, la Belgique a ajouté le virus de la COVID-19 à la liste 
des agents biologiques répertoriés dans son code du bien-être au 
travail. L’employeur est donc tenu de mesurer le risque d’exposition 
du salarié au virus SARS-CoV-2 sur son lieu de travail. Si cette 
exposition est avérée, il doit lui fournir une possibilité de vaccination. 
Il appartient maintenant aux employeurs d’assurer un suivi et une 
évaluation des risques pour la santé et de prendre toute mesure 
nécessaire. Le conseiller en prévention ou le médecin du travail 
rattaché à l’entreprise apporte son concours à la mise en œuvre 
de mesures de prévention.

De nombreux pays d’Europe ont publié des guides qui décrivent 
les mesures à prendre pour empêcher la propagation du virus de 
la COVID-19 au travail. Ces guides sont examinés et approuvés 
par les partenaires sociaux en concertation avec le ministère 
compétent en matière de sécurité et de santé sur le lieu de travail. 
Ils invitent les employeurs à établir un plan de préparation et de 
réponse aux maladies infectieuses, prévoyant notamment la mise à 
disposition et l’utilisation d’équipements de protection individuels 
et des possibilités de télétravail. En Géorgie, ces plans définissent 
également différents niveaux de risque pour différents lieux de 
travail. Pour aider les employeurs à élaborer et à approuver ces 
plans, puis à les mettre en œuvre, des organismes d’assurance 
contre les accidents du travail ont publié leurs propres guides et 
directives pour chaque secteur d’activité et ont proposé des services 
spéciaux d’évaluation des risques à leurs affiliés.

En Grèce, les employés de résidences pour personnes âgées (mi-
août 2021) et d’établissements de soins de santé (mi-septembre 
2021) ont été invités à s’inscrire pour se faire vacciner contre la 
COVID-19 sous peine de suspension de leur contrat de travail, 
avec effet à compter du 1er septembre 2021. Le Danemark a opté 
pour une approche similaire, adoptant en février 2021 une loi qui 
obligeait les employeurs à s’assurer que leurs salariés s’étaient 
soumis à un test PCR de dépistage de la COVID-19 après leur 
arrivée sur le territoire danois.

Le Kazakhstan a imposé à tous les fournisseurs de main-d’œuvre 
l’obligation de prendre des mesures sanitaires et épidémiologiques 
pour garantir la sécurité des conditions de travail et a imposé 
aux entreprises privées comme publiques de passer au télétravail 
dans la mesure du possible en cas de vague de contamination. 
En cas de quarantaine, les salariés pouvaient obtenir un certificat 
d’incapacité de travail sans avoir à consulter un médecin, ce qui 
a facilité l’accès à un congé indemnisé.

MESURES OPÉRATIONNELLES: 
CONTINUITÉ DES SERVICES ET 
DÉPLOIEMENT DES PROGRAMMES

Fourniture des services publics

Pour fournir des services pendant la pandémie, il a fallu recourir 
davantage aux activités en ligne, qui sont devenues le principal 
moyen utilisé pour communiquer avec les usagers. Ces activités 
sont diverses, depuis le recours à de nouveaux chatbots (agents 
conversationnels) multilingues (Finlande, KELA) jusqu’à la création 
d’un nouveau portail d’information et de services en ligne (Espagne, 
Tesorería General de la Seguridad Social).

Moyens de communication numériques 
et numérisation des services

Les institutions de sécurité sociale ont fait une plus grande utilisation 
des données numériques à leur disposition afin de prévoir et de 
coordonner les réponses à la COVID-19.

La Belgique a créé un réseau interinstitutionnel (le groupe de 
travail Social Impact COVID‑19 Crisis – GT SIC), au sein duquel 
des experts de tous les organismes compétents se mobilisent pour 
trouver des solutions aux problèmes que la COVID-19 risque de 
provoquer. À partir d’un tableau de bord regroupant plusieurs 
statistiques clés, le GT SIC s’est doté des moyens d’assurer un suivi 
étroit des conséquences sociales de la crise et de l’efficacité des 
mesures prises, et de fournir ainsi des informations pour éclairer 
les décisions des responsables publics belges.

D’autres pays ont lancé des projets numériques: la Pologne a 
introduit des entretiens à distance (ZUS), la Lettonie a fait appel 
à des assistants numériques et la Turquie a lancé une application 
qui permet d’immatriculer les entreprises et d’obtenir un relevé 
des cotisations dues.

En Tchéquie, l’Administration de la sécurité sociale a mis au 
point un nouveau système dématérialisé de gestion des arrêts 
pour maladie, qui relie 22 000 prestataires de services de santé 
à près de 300 000 employeurs. Au cours de la première année, 
plus de 5 millions de certificats d’arrêt de travail ont été envoyés 
aux employeurs. L’idée qui consiste à établir une connexion avec 
une base de données d’employeurs a également été retenue par 
le Fonds de pensions de la Fédération de Russie, qui a lancé son 
projet de «registre d’emploi électronique» en janvier 2020. Tous les 
employeurs ont l’obligation d’avoir une fiche électronique pour 
chaque salarié et de la transmettre au Fonds de pensions, qui peut 
ainsi vérifier plus facilement le calcul des pensions et fournir un 
meilleur service aux bénéficiaires.

Les institutions de sécurité sociale ont également fait appel à la 
visioconférence pour former et recruter de nouveaux salariés. 
Ainsi, en Belgique, l’Office national de l’emploi (ONEM) a recruté 
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317 nouveaux agents et les a formés à leurs fonctions en utilisant 
un nouveau cours en ligne.

Télétravail

Pendant la pandémie, le télétravail est devenu un moyen 
couramment utilisé pour lutter contre la propagation du virus 
et assurer la continuité de l’activité. Quelque 34 pour cent des 
salariés interrogés dans le cadre d’une récente enquête (Eurofound, 
2021b) ont travaillé depuis leur domicile durant l’été 2020, contre 
24 pour cent au cours du printemps 2021. Si le nombre d’heures 
accomplies en télétravail a diminué, la préférence pour ce type 
de travail a augmenté au fil de la pandémie.

Un tribunal allemand a rendu une décision importante pour la 
protection sociale des travailleurs, estimant qu’un travailleur qui 
s’était brisé le dos en glissant alors qu’il parcourait quelques mètres 
pour aller de sa chambre au «bureau» installé à son domicile pouvait 
déposer une demande d’indemnisation au titre de l’assurance 
contre les accidents du travail. En Allemagne, les accidents de 
trajet sont couverts par l’assurance légale contre les accidents 
du travail. Pour les juges, techniquement, le travailleur a eu son 
accident en se rendant sur son lieu de travail (Holmes, 2021).

Atténuer les conséquences sanitaires

Pour mieux répondre aux besoins de la population couverte, 
en particulier aux besoins financiers urgents, les institutions 
de sécurité sociale se sont adaptées rapidement. Au Danemark, 
en Irlande et en Suède par exemple, la période d’attente pour 
accéder aux indemnités de maladie a été supprimée pour les 
personnes atteintes de la COVID-19 ou tenues de s’isoler pour 
des raisons médicales. Durant la première vague, l’Espagne a 
introduit des mesures de soutien spéciales pour les travailleurs 
indépendants afin qu’ils soient indemnisés en cas de contamination 
ou d’isolement obligatoire.

En France, la Caisse nationale de l’assurance maladie (CNAM) a créé 
un système de demande en ligne pour les indemnités d’assurance 
maladie. Elle a ensuite amélioré l’accessibilité de ses services en 
faisant appel à un chatbot. Elle a par ailleurs simplifié certaines 
procédures pour faciliter l’accès aux indemnités versées pendant 
un congé pour maladie ou pour garde d’enfant. En Europe, 
au cours de la période récente, des efforts ont été déployés pour 
développer les moyens d’information et de communication en 
ligne. En témoigne la mise en place des examens médicaux par 
téléphone ou en ligne en Allemagne, en Italie ou en Norvège.

Par ailleurs, les pays de la région se sont coordonnés en fonction 
des circonstances pour mettre à disposition des lits hospitaliers 
afin de garantir la prise en charge des malades souffrant de la 
COVID-19 qui affluaient en grand nombre et d’assurer la continuité 
des soins essentiels et critiques pour les autres patients.

En Allemagne, pour protéger la santé des salariés de manière 
préventive, les organismes d’assurance contre les accidents du 

travail ont déployé une stratégie sanitaire sectorielle pour les 
secteurs de l’hébergement, de l’hôtellerie et de la restauration 
et ont mis au point un nouveau système de gestion de la santé 
au travail pour le personnel de manutention au sol travaillant 
dans les aéroports.

Les institutions de sécurité ont également adopté des mesures 
préventives pour protéger leurs propres agents durant la pandémie. 
Les programmes de bien-être et les campagnes sanitaires mises 
en œuvre par l’ONEM, en Belgique, en sont des illustrations.

CONCLUSIONS

Les systèmes de sécurité sociale européens ont réagi à la crise de 
la COVID-19 avec rapidité et efficacité, et ont dans certains cas 
joué un rôle central au niveau national, allant au-delà de leurs 
missions traditionnelles. Beaucoup de politiques et programmes ont 
été mis en place pour garantir une protection sociale accessible et 
adéquate aux chômeurs, aux travailleurs indépendants, aux familles 
avec enfants et aux autres publics vulnérables. Beaucoup de ces 
mesures d’urgence ont pris la forme de prestations monétaires 
temporaires, par exemple d’allocations ou de compléments de 
salaire, de subventions en cas d’activité partielle ou de mesures 
similaires visant à préserver l’emploi.

Les pays de la région ont aussi soutenu les employeurs pour les 
aider à résister à la crise à travers des mesures de réduction des 
taux de cotisation, d’exonération temporaire des obligations 
contributives et de prolongation des délais de paiement des 
cotisations sociales. Les organismes d’assurance contre les accidents 
du travail ont fourni des directives détaillées aux entreprises sur les 
questions de santé publique et l’évaluation des risques à réaliser 
pour garantir la sécurité et la santé au travail. Beaucoup de pays 
ont reconnu la COVID-19 comme une maladie professionnelle 
pour les personnels de santé sans exiger de preuve de l’existence 
d’un lien de causalité entre la contamination et la nature de leur 
travail, ce qui a beaucoup facilité l’indemnisation.

Les institutions de sécurité sociale ont fait un grand usage des 
technologies numériques, que ce soit pour recruter de nouveaux 
agents ou pour améliorer la fourniture de services aux bénéficiaires. 
Certains pays ont créé un réseau interinstitutionnel ayant pour 
mission d’assurer un suivi des conséquences de la COVID-19 sur 
l’emploi et la protection sociale et de rechercher des solutions. 
Ces initiatives traduisent une volonté commune de garantir 
l’excellence dans l’administration de la sécurité sociale, de veiller 
à ce que les services de sécurité sociale, les prestations et les 
mesures d’urgence soient adaptés et soient fournis de manière 
efficace et rapide.

Pour ce qui est de l’avenir, les institutions de sécurité sociale et 
les pouvoirs publics nationaux analysent les enseignements de 
la période récente afin de capitaliser sur l’expérience accumulée 
pendant la pandémie et d’améliorer ainsi les systèmes et services 
de sécurité sociale.
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• Face à la pandémie, les gouvernements et institutions de sécurité 
sociale de la région Europe ont eu pour objectif premier de protéger 
les segments de la population les plus durement touchés. Ils ont pris 
des mesures de protection et de prévention, en particulier dans les 
domaines de l’emploi, de la santé et de la sécurité sociale, pour remédier 
aux difficultés économiques, sociales et sanitaires provoquées par 
la COVID-19.

• Les mesures de sécurité sociale d’urgence avaient pour but de protéger 
l’emploi, de soutenir les personnes qui avaient perdu leur emploi et 
d’aider les publics et les familles vulnérables. Un soutien a également 
été apporté aux entreprises victimes de la crise, sous la forme d’un 
assouplissement des règles relatives aux cotisations sociales et de 
programmes d’assistance en matière de sécurité et de santé au travail.

• Une solidarité sociale s’est exprimée entre les États membres de 
l’Union européenne sous de multiples formes: livraison de matériel 
médical d’urgence, mise à disposition des lits hospitaliers disponibles, 
assouplissement des règles de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale au titre des travailleurs frontaliers contraints de travailler chez eux.

• Malgré les défis sans précédent posés par la pandémie, les institutions 
de sécurité sociale ont garanti la continuité des services, constituant 
souvent le premier interlocuteur officiel auquel pouvaient s’adresser les 
individus, les familles et les employeurs ayant besoin d’une aide d’urgence.

• Les systèmes de sécurité sociale complets de la région, administrés par 
des institutions qui allient bonne gouvernance et capacité d’adaptation, 
se sont montrés capables de riposter efficacement à une crise historique.

• L’utilisation stratégique d’outils numériques pour diffuser des informations, 
recouvrer les cotisations ou former le personnel a été particulièrement 
précieuse. Au niveau national, le recours aux moyens numériques 
pour faciliter la coordination entre les institutions de sécurité sociale 
et d’autres organismes a joué un rôle clé dans la mise en œuvre des 
décisions prises par les gouvernements.

• L’investissement en cours dans la numérisation des opérations est 
indispensable pour continuer de développer des systèmes et services 
de sécurité sociale efficaces et centrés sur les usagers.
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